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Ouverture 

Jean-Paul BAILLY, Président de La Poste 

 

Je suis heureux de vous accueillir si nombreux pour les vingt ans de l’IMS. La Poste, 

particulièrement impliquée dans le domaine de la responsabilité sociale des entreprises, est fière 

de compter parmi les 150 membres de l’IMS.  

Nous avons fait de la confiance l’axe de notre développement auprès de tous. Cette confiance 

passe par la capacité à exercer notre responsabilité sociale, notamment dans deux domaines : 

accueillir et promouvoir la diversité ; protéger l’environnement à travers notre politique dans les 

secteurs de l’énergie – dans la mesure où La Poste est le premier transporteur de France – et du 

papier. La Poste est également ancrée sur le territoire, proche des citoyens, et lutte contre 

l’exclusion bancaire, tout en étant une véritable entreprise, financièrement autonome, dont 70 % 

des activités sont soumises à la concurrence. 

Les enjeux de notre démarche de responsabilité sociale sont multiples : 

o expliquer le sens moral, éthique mais aussi économique de notre politique ; 

o mobiliser nos managers pour traduire nos engagements en actions concrètes ; 

o assumer notre part dans la nécessaire réconciliation entre l’entreprise et les Français. 

 

Construire la confiance passe pour nous par la pédagogie et l’exemplarité. 

 

 

Claude BEBEAR, Président d’IMS – Entreprendre pour la Cité 

 

Depuis 20 ans, l’IMS est témoin de l’engagement des  entreprises dans la Cité .  

Les premières actions menées par les entreprises ont très souvent consisté à soutenir des 

programmes humanitaires (« Institut du Mécénat Humanitaire »).  

Mais très vite, les entreprises se sont investies dans des actions relevant du « mécénat de 

solidarité » (« IMS »), en réponse aux difficultés rencontrées par les populations vivant à leur 

porte.  

Peu à peu, toujours pour contribuer à apporter des réponses concrètes aux maux de la Cité, les 

entreprises ont mis en place des actions dans des domaines de plus en plus diversifiés :  

o insertion et accès à l’emploi dans les quartiers sensibles, 

o gestion de la diversité et lutte contre les discriminations, 

o soutien au développement économique local, 
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o adaptation des produits et services aux populations pauvres. 

o Aujourd’hui, ces sujets font partie de ce qui est appelé « l’Engagement sociétal de 

l’entreprise », qui est le cœur de métier de l’IMS. 

 

 

Les 20 ans de l’IMS, se concrétisent aujourd’hui pa r : 

Une publication 

Bien entendu, du fait de toutes les initiatives qui ont vu le jour ces 20 dernières années, le rapport 

Entreprise/Société a beaucoup évolué. C’est l’objet de la publication que vous présentera 

aujourd’hui l’IMS. 

Mais cette publication est aussi, bien entendu, un excellent outil pour engager une réflexion 

concrète sur la politique de responsabilité sociétale de son entreprise, bonnes pratiques à l’appui. 

 

Un colloque 

En 20 ans, si beaucoup de choses ont évolué, il demeure plus que jamais de l’intérêt et du devoir 

de l’Entreprise de contribuer au progrès social. L’IMS a donc eu envie de profiter de cet 

anniversaire pour proposer aux entreprises et aux autres acteurs de la société d’échanger sur 

leurs pratiques lors d’un colloque. 

J’espère que ce colloque, tout en nous permettant de mesurer le chemin parcouru, nous incitera à 

explorer ensemble de nouvelles pistes de travail pour l’avenir.  

Je vous souhaite une très bonne journée ! 
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Grand Angle  

Présentation de l'ouvrage " La Société, une affaire d’entreprise ?"  

 
En présence de : 

 

Henri DE REBOUL, Délégué général de IMS – Entreprendre pour la Cité 

Olga GONTIER, Chargée d’études du pôle Innovation Sociétale IMS – Entreprendre pour la Cité 

Caroline LASSALLE SAINT-JEAN, Responsable du pôle Innovation Sociétale IMS – Entreprendre 

pour la Cité 

 

La séance est animée par Dominique ROUSSET, journaliste. 

 

 

Dominique ROUSSET : 

« La société, une affaire d’entreprise ? » est le t itre du livre que vient de publier l’IMS, aux 

éditions d’Organisation.  

Caroline Lassalle Saint-Jean, vous qui avez piloté ce projet, pourquoi ce livre ? 

 

 

Caroline LASSALLE SAINT JEAN : 

Depuis 20 ans maintenant, l’IMS observe et accompagne les entreprises dans leurs démarches 

d’ouverture vers la société civile. En 20 ans le rapport entre l’entreprise et la société a beaucoup 

évolué, compte tenu de l’évolution même des entreprises et de la société. 

Différents facteurs ont changé la donne tels que : 

o la mondialisation des échanges, 

o le désengagement des états, 

o la montée en puissance des ONG et du tiers secteur, 

o le développement des nouvelles technologies de l’information.  

En conséquence : Les attentes vis-à-vis des entreprises ont changé et se sont multipliées. 

Les citoyens interrogent plus que jamais l’entreprise – devenue plus puissante et disposant de 

moyens autonomes - sur sa contribution à l’équité et à la cohésion sociale. 

 

La question « La société, une affaire d’entreprise ? » se pose donc et mérite un nouveau débat au 

sein des entreprises, mais aussi avec l’ensemble des acteurs de la société. C’est pourquoi, nous 

avons souhaité écrire ce livre, avec le soutien de 8 entreprises membres de l’IMS qui nous ont 

plus spécialement ouvert leurs portes. 
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Dominique ROUSSET : 

Avec ce livre, qu’avez-vous cherché à démontrer ? 

 

 

Caroline LASSALLE SAINT JEAN : 

Nous avons voulu démontrer que l’Engagement Sociétal des entreprises est un moyen 

gagnant/gagnant permettant à l’entreprise de devenir plus performante sur le long terme, tout en 

favorisant la cohésion et l’équité sociale. 

Ce n’est pas un simple effet de mode. On n’est plus dans un registre paternaliste ou simplement 

philanthropique, mais dans la recherche de points de convergence entre les intérêts de 

l’entreprise et ceux de la société civile (intérêts distincts mais qui peuvent se rejoindre sur certains 

points).  

Cette tendance s’accroît sous la pression du corps social et des évolutions de la société. Les 

entreprises s’organisent, même si la tâche est rude et que beaucoup de difficultés et de résistance 

restent à combattre. 

 

 

Dominique ROUSSET : 

Qu’entendez vous au juste par Engagement Sociétal d es entreprises, encore un terme 

nouveau dans le jargon des entreprises ? 

 

 

Caroline LASSALLE SAINT JEAN : 

Certes un mot de plus, mais il faut bien nommer les choses pour qu’elles existent. 

Le terme d’engagement sociétal désigne la partie aujourd’hui la moins formalisée et sûrement la 

plus complexe des politiques de RSE et de Développement Durable de l’entreprise. 

 

L’Engagement sociétal regroupe l’ensemble des initiatives des entreprises en faveur de plus de 

cohésion sociale et du développement des territoires où elles sont implantées : 

o l’insertion et l’accès à l’emploi 

o la gestion de la diversité 

o les partenariats solidaires 

o la contribution des entreprises au développement local 

o l’adaptation des produits et services aux personnes en difficulté (handicap ou pauvres)… 

 

 

Dominique ROUSSET : 

Qu’est ce qui différencie ce livre des autres ? 
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Caroline LASSALLE SAINT JEAN : 

A notre connaissance, c’est le premier livre qui porte sur l’engagement sociétal précisément.  

Il est destiné principalement aux entreprises et se veut être à la fois un guide pratique et un outil 

de réflexion : 

o Un guide pratique sur la façon dont les entreprises appréhendent les nouvelles attentes de la 

société et cherchent à y répondre : 

·  près de 150 pages d’expériences concrètes 

·  90 entreprises citées 

·  plus de 200 initiatives décrites  

o Un outil de réflexion : c’est aussi un carrefour d’échanges, avec la mise en perspective des 

propos d’une soixantaine d’experts en entreprise, de chercheurs et de représentants d’ONG, 

qui ont accepté de donner leur opinion sur le rôle de l’entreprise dans la société.  

 

La question de l’implication des entreprises dans la société, et le niveau de leur contribution, est 

effectivement un sujet en pleine mutation, sur lequel il est important de recueillir les avis les plus 

divers. 

 

Ce qui est sûr, c’est qu’un dialogue sur le sujet entre les différents acteurs de la société est 

nécessaire.  

L’IMS compte bien contribuer à ce débat en aidant les entreprises à être davantage à l’écoute des 

attentes de la société et à développer les partenariats innovants avec les autres acteurs de la 

société. 

 

 

Dominique ROUSSET : 

Nous voyons bien les raisons qui ont conduit l’IMS à écrire ce livre. 

Maintenant, Olga Gontier-Barykina, vous qui avez tr availlé pendant un an sur le sujet : où 

en est l’Engagement Sociétal des entreprises aujour d’hui ? 

 

 

Olga GONTIER-BARYKINA :  

Dans la pratique, l’engagement sociétal des entreprises concerne aujourd’hui un ensemble 

d’actions anciennes ou plus récentes, qui s’organisent autour de 5 grandes thématiques : 

o l’accès de tous aux biens essentiels, notamment dans les pays en développement  

o la promotion de la diversité et la lutte contre les discriminations 

o la lutte contre l’exclusion sociale et professionnelle 

o le soutien au développement économique des territoires 

o la prise en compte des risques émergents tels que l’obésité, la fracture numérique, la 

prévention des incivilités… 
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Dominique ROUSSET : 

Quels moyens les entreprises ont-elles développés p our intervenir sur ces sujets ? 

 

 

Olga GONTIER-BARYKINA :  

Trois types d’action se sont développés :  

o Des actions externes visant à soutenir l’action des milieux associatifs et des pouvoirs publics 

o Des actions intégrées dans leurs process et leurs modes d’organisation, comme les process 

d’achat ou de recrutement 

o Des actions visant à adapter leurs produits et services aux nouvelles attentes et besoins de la 

société 

 

�  Les entreprises commencent donc à intégrer ces problématiques dans les bases de leur 

fonctionnement. 

 

 

Dominique ROUSSET : 

Qu’est ce qui pousse les entreprises à agir en ce s ens : leur image de marque ?  

 

 

Olga GONTIER-BARYKINA :  

La dimension communication est bien sûr importante, car l’entreprise est attaquée sur sa 

responsabilité sociale et a besoin d’asseoir sa légitimité. Mais il y a aussi d’autres bénéfices qui la 

poussent à s’investir dans des démarches sociétales. Je vous propose d’écouter ce qu’en pensent 

les entreprises elles mêmes. 

 

 

Film présentant le témoignage de plusieurs entrepri ses (AXA, Deloitte, PSA Peugeot 

Citroën) sur les bénéfices de l’engagement sociétal . 

 

 

Olga GONTIER-BARYKINA :  

Nous avons bien sûr besoin encore d’un peu de recul pour bien mesurer l’ensemble des bénéfices 

de l’engagement sociétal pour les entreprises. Mais un travail sur le capital immatériel est une des 

pistes à retenir. 

 

 

Dominique ROUSSET : 

Si les bénéfices sont si importants, pourquoi ces d émarches ne se développent-elles pas 

plus rapidement dans les entreprises ? 
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Olga GONTIER-BARYKINA :  

Ces démarches ne sont pas toujours faciles à mettre en œuvre.  

Tout le monde n’est pas convaincu que l’entreprise est un partenaire légitime dans la résolution 

des problèmes de société. 

Les attentes de la société vis-à-vis de l’entreprise sont multiples, parfois contradictoires (ex : 

travail des femmes). 

Les entreprises elles-mêmes sont de plus en plus complexes et protéiformes. 

Les référentiels et normes de RSE n’apportent pas toujours des réponses suffisantes. D’ailleurs, 

pourront-ils le faire compte tenu de la diversité des cultures, des modes de vies, et des territoires ? 

 

 

Dominique ROUSSET : 

Mais comment faire ? Est-ce possible pour l’entrepr ise de trouver une réponse à ces 

difficultés et de concilier les intérêts de tous ? 

 

 

Olga GONTIER-BARYKINA :  

Tout n’est pas perdu, loin de là ! Les entreprises interrogées, qui mènent des démarches depuis 

un certain temps, ont commencé à mettre en évidence des facteurs clés qui conditionnent la 

réussite des ces démarches. 

 

 

Film présentant le témoignage d’entreprises (Micros oft France, EDF, RATP, PPR, SFR) sur 

les conditions de succès des démarches d’engagement  sociétal. 

 

 

Dominique ROUSSET : 

On voit bien que de nombreuses initiatives sont men ées, malgré les difficultés.  

Henri de Reboul, en tant que Délégué général de l’I MS, quel est votre avis sur le futur de 

l’engagement sociétal des entreprises ? 

 

 
Henri DE REBOUL : 

o L’IMS est convaincu que ce futur est prometteur. Il ne peut que se développer. Il en va de la 

légitimité et de la performance des entreprises. 

Je constate en effet que chacune des composantes de l’engagement sociétal, loin de constituer 

des modes, s’additionne aux autres et se consolide dans le temps. Beaucoup de leaders sur leur 

marché en font une des dimensions de leur performance. 
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Les perspectives de travail qui sont aussi des facteurs clés de succès sont : 

o une démarche cohérente avec le métier, la culture et la réalité organisationnelle de 

l’entreprise, 

o une progressive intégration de ces démarches dans les process et les produits, dans le coeur 

de métier, 

o une réflexion sur l’utilité sociale de l’activité et une inflexion de son business modèle pour en 

tenir compte. 

Ces 3 aspects ont été largement évoqués dans notre publication, comme l’ont présenté Caroline 

et Olga. 

 

 

Dominique ROUSSET : 

Le but de cette journée est donc d’aller plus loin ? 

 

 

Henri DE REBOUL : 

Ce mouvement doit se renforcer en prenant en compte un certain nombre d’autres exigences.  

C’est la question qui nous a animé lorsque nous avons imaginé ce colloque. 

Chaque temps fort du colloque correspond à un des points clés qui nous semble essentiel au 

développement de l’engagement sociétal, qui suppose un nouveau regard et de nouvelles 

perspectives sur la collaboration entre entreprise et société. 

D’ou le titre de ce colloque ! 

 

Par ce colloque nous cherchons notamment à montrer l’importance pour l’entreprise :  

o d’anticiper et d’être dans une attitude prospective 

o d’être dans l’action, de ne pas se contenter d’engagement  

o d’être innovante dans ses réponses 

o d’être dans une approche nécessairement partenariale. 

 

C’est pourquoi nous vous proposons une journée structurée en 4 temps forts : 

Tout de suite : Une première table ronde sur la question des changements à adopter dans 

l’entreprise pour anticiper les évolutions de la société et s’y adapter.  

L’attitude des entreprises face à ces évolutions, par leurs politiques de recrutement et leurs offres 

produits, ne sera pas sans conséquences sur la direction prise par notre société... 

En début d’après-midi : un marketplace des initiatives sociétales jugées les plus remarquables et 

innovantes par un jury d’expert de la RSE,  

o Il s’agira d’une sorte de salon professionnel où chaque participant pourra aller échanger avec 

des opérationnels qui ont mis en place concrètement des initiatives sociétales. 

o 30 initiatives seront présentées, organisées en fonction de 5 grands domaines d’actions :  

·  l’insertion et l’accès à l’emploi 
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·  la gestion de la diversité 

·  les partenariats solidaires 

·  la contribution des entreprises au développement local 

·  l’adaptation des produits et services aux personnes en difficulté (handicap ou 

pauvres) 

 

Puis de 15h à 16h30 : 4 ateliers au choix, animés par les équipes de l’IMS,  sur des 

problématiques sociétale qui vont émerger dans l’entreprise :  

o Comment le mécénat peut stimuler l’innovation dans l’entreprise ? 

o Comment recruter autrement ? 

o La diversité…chez les fournisseurs 

o Adapter les services et produits aux plus pauvres  

 

Dernier temps fort : Après s‘être projeté dans les enjeux d’avenir, et avoir découvert les initiatives 

concrètes et innovantes, nous mettrons en avant la nécessaire dimension partenariale de 

l’engagement sociétal des entreprises.  

De 17h00 à 18H30 : lors d’une dernière table ronde, entreprises, élus, représentants associatifs et 

partenaires sociaux vont débattre, à partir de propositions concrètes, sur la manière de faire 

changer le cadre et les habitudes françaises pour favoriser l’engagement des entreprises et de 

leurs partenaires en faveur de l’équité sociale. 
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Longue Vue 
 

 

Quels changements adopter dans les entreprises pour  anticiper les évolutions de  

la Société et s'y adapter? 

 

Participent à la table ronde : 

 

Pierre COPPEY, Directeur général adjoint Communication, Ressources humaines et Synergies du 

groupe Vinci 

Cathy KOPP, Directrice générale des Ressources humaines et du Développement durable du 

groupe Accor 

Fabienne GOUX-BAUDIMENT, Directrice de proGective 

Philippe CHABASSE, Administrateur de Handicap International 

Maria NOWAK, Présidente de l’Association pour le Droit à l’Initiative Economique 

 

La table ronde est animée par Dominique ROUSSET, journaliste à France Culture. 

 

 

Fabienne GOUX-BAUDIMENT  

Je n'ai pas la prétention de vous offrir une vision de l'ensemble des tendances sociétales en cours 

et à venir en 154 minutes. Aussi vais-je vous présenter des grilles de lecture permettant 

d'appréhender les évolutions sociétales à venir, telles que nous les percevons aujourd’hui. 

Ces tendances sont des mouvements de fond qui vont au-delà des modes ou des éléments 

conjoncturels. 

Je vous propose de regarder le monde en train de se faire comme un adolescent qui connaît des 

souffrances porteuses de ses potentialités à venir. Il ne s'agit donc pas d'un bilan pessimiste ou 

optimiste mais d'un regard lucide, sur une situation qui peut aujourd'hui apparaître assez noire, 

mais qui est en même temps porteuse de tous les espoirs car il ne tient qu'à nous de la changer.  
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Nous pouvons lire ces maux sous de multiples formes, comme par exemple :  

o celle du divorce  : nous vivons de plus en plus de séparations: séparation de l’urbanité et de 

l’urbanisation, d'où les incivilités ; séparation de la croissance et de l’emploi, d'où une partie 

significative de notre chômage, séparation des enfants et des parents, d'où un certain mal-être 

familial, etc… 

o celle des tensions  : entre la gentrification et les sans-abri, les "bourgeois bohèmes" et les 

"sauvages urbains" ; entre un ascenseur social en panne et une société de consommation trop 

visible… 

o celle des doublets antagonistes : Nous sommes habités par des tendances contradictoires, 

paradoxales comme liberté et solitude, communautarisme et exclusion, individualisme et vivre-

ensemble, ennui et suractivité… 

o ou celle encore de la "puissance impotente"  : Nous n’avons jamais disposé d’autant de 

capacités technologiques, scientifiques ou financières, et pourtant il n’a jamais non plus été 

aussi difficile d’agir, de prendre des décisions, d'utiliser cette puissance pour éradiquer nos 

maux et bâtir l'avenir. 

 

Depuis quinze ans environ, nous portons un regard pessimiste sur le monde qui nous entoure. Cet 

état d’esprit français, souvent appelé "sinistrose", est révélateur de l'importance de la qualité de 

notre regard sur le monde : ce sont les optimismes qui trouvent l'énergie de construire le futur. 

D'où la nécessité d'adopter des grilles de lectures prospectives qui nous aident à changer notre 

regard.  

La première grille de lecture que je vous propose est celle des devenirs pluriels. Des changements 

sont en train de s’opérer, sans que nous ayons véritablement prise sur eux. Nous ne savons pas 

dans quelle direction ils nous emportent, ce qui nous laisse toute latitude pour choisir notre cap. 

o Jeunes, adultes et seniors 

Ces groupes constituent trois mondes qui semblent progressivement se séparer. Celui des 

jeunes possède une forte attractivité : c’est le phénomène du jeunisme. Il a un profond impact 

sur le mode d’être des adultes qu’il touche. Il existe également une tendance inverse, celle du 

rejet de ce monde des jeunes, qui fait basculer adultes et seniors du même côté. 

o Les univers clos et ouverts 

Notre univers social se sépare en deux ensembles, souvent juxtaposés mais de plus en plus 

distincts : les univers clos et les univers ouverts. Les premiers sont fermés sur eux-mêmes et 

possèdent une forte cohésion sociale. Les seconds favorisent la mobilité, le multiculturalisme, 

le dialogue, et sont caractérisés par un lien social plus lâche. Ces deux ensembles coexistent 

sans que l'un apparaisse prévaloir aujourd'hui sur l'autre. 

 
Les conséquences de cette situation sont multiples : 

o la montée des idéologies extrêmes ; 

o la généralisation de la violence, ou plutôt la diminution de notre seuil de tolérance envers cette 

violence ; 
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o la multiplication de la diversité ; 

o l’émergence d’une génération alien, qui apparaît aujourd'hui très différente des précédentes. 

La deuxième grille de lecture s’attache à mettre en évidence les mutations les plus significatives à 

l’échelle mondiale : 

o La pauvreté dans le monde 

La pauvreté n’est plus simplement liée à la richesse financière mais aux indicateurs de 

développement humain : l’accès à l’eau, la santé, l’éducation. 

o L’empreinte écologique, les effets du changement cl imatique 

Les réfugiés écologiques sont 24 millions aujourd’hui, ils seront 200 millions en 2050. Les 

conditions de vie locales vont drastiquement changer. Toutes les activités humaines seront 

touchées. 

o L’urbanisation des pays en développement  

Depuis cette année, un Terrien sur deux vit en ville et un sur deux a moins de 25 ans. 

Surconcentration, promiscuité, chômage des jeunes, bidonvilles : quel avenir pour les 

mégacités ? 

Pour conclure, au regard de cette projection, je souhaite aborder la question de la responsabilité 

sociale et son utilité. Ce sujet soulève plusieurs questions. 

o Le développement des actions sociétales des entreprises signifie-t-il la défaillance du secteur 

public ? 

o Comment articuler les rapports entreprises – ONG ? 

o Quel est l’impact des actions de responsabilité sociale des entreprises ? 

Nous devons nous demander si l’action des entreprises nous permet réellement de préparer nos 

sociétés aux défis de demain. 

 

Dominique ROUSSET 

Partagez-vous cette analyse ? 

 

Cathy KOPP 

Ce tableau est sombre, mais il paraît juste. Les tendances auxquelles nous faisons face sont 

complexes et internationales. Deux réactions sont possibles : la peur et l’action. La seconde a 

évidemment ma préférence. Je ne crois pas que l’entreprise soit une puissance impotente. Si nous 

agissons ensemble, nous pourrons assumer ces changements sociétaux. 

 

Philippe CHABASSE 

Je retiens que le monde a changé : il n’est plus possible de prendre des décisions sans avoir une 

approche transversale. Dans le domaine de la diplomatie internationale par exemple, les Etats 

n’ont plus le monopole de la décision, d’autres acteurs se sont imposés. De la même façon 

aujourd’hui, qu’il s’agisse d’économie, de social, de technologie ou d’environnement, l’expertise 

est partagée. 
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Maria NOWAK 

La présentation qui nous a été faite est sombre. Je crois que tous les risques sont aussi des 

opportunités. La confiance est nécessaire pour les exploiter. A l’heure actuelle, le plus grand 

risque en France est peut-être le déficit de prise de risque. 

Je pense que la mondialisation, la nouvelle économie de la connaissance, les évolutions 

démographiques, sont autant de chances à saisir pour faire face à nos responsabilités majeures : 

réformer l’Etat-providence, réduire la dette, favoriser l’initiative des jeunes. 

 

Pierre COPPEY 

Nous nous reconnaissons dans le tableau qui a été dressé. Vous constatez que dans la société 

d’aujourd’hui les solidarités et les liens sociaux se détendent. Les entreprises l’observent et sont 

de plus en plus un lieu fort d’expression du lien social, de la citoyenneté des salariés et de leurs 

aspirations au bénévolat. Nous devons nous baser sur cette attente pour développer de nouveaux 

modes de cohésion. Je pense que cela constitue le point de départ de l’action sociétale des 

entreprises. Elles sont un point d’appui pour lutter contre les tendances centrifuges que vous avez 

soulignées. 

 

Dominique ROUSSET 

Les entreprises ont-elles tardé à prendre conscienc e de ces phénomènes ? 

 

Cathy KOPP 

Je ne le crois pas, mais les entreprises n’en parlaient pas. Or, la communication est désormais 

nécessaire pour partager les bonnes pratiques. Tous les acteurs essaient de s’adapter aux 

évolutions qu’ils vivent. J’ai connu l’époque où l’âge adulte était compris entre 21 ans et 65 ans. 

Aujourd’hui nous sommes jeunes jusqu’à 35 ans et seniors à partir de 45 ans, alors que 

l’espérance de vie s’allonge : cette tendance est ridicule. Nous sommes confrontés à ce 

phénomène : plus de la moitié de nos collaborateurs a moins de 35 ans. Nous avons constaté que 

nos managers avaient de plus en plus de mal à gérer leurs équipes, à s’adresser à des employés 

de classes d’âge différentes. Nous avons travaillé avec un sociologue et élaboré une formation sur 

le management des générations. Elle a connu un très grand succès : 13 000 managers l’ont 

suivie. La communication au sein des équipes et avec les clients en est grandement améliorée. 

 

Dominique ROUSSET 

Le succès de cette opération est révélateur du mala ise existant. 

 

Cathy KOPP 

C’est exact. Beaucoup de nos collaborateurs qui ont suivi cette formation ont eux-mêmes des 

enfants. Cette opération a également facilité leur vie personnelle. 
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Pierre COPPEY 

On ne peut pas traiter de la responsabilité sociale des entreprises sans aborder le rôle de l’Etat. 

Nous avons longtemps connu une déresponsabilisation de l’entreprise dans le champ social et 

sociétal, du fait de l’invasion de l’Etat-providence. Les entreprises ont perdu du temps pour 

développer leur action dans ce secteur, d’autant plus qu’elles étaient délégitimées par 

l’omniprésence étatique. Nous avons en plus été lents à le faire savoir et à communiquer, car en 

fait nous n’avons jamais cessé d’agir de façon responsable. 

Aujourd’hui, assumer notre responsabilité sociale d’entreprise est une condition de survie. C’est 

particulièrement vrai dans notre secteur, où nous sommes en pénurie de main-d’œuvre. Plus notre 

engagement sociétal sera reconnu, plus nous pourrons attirer de nouveaux collaborateurs. C’est 

également vrai à l’égard de nos clients. 

 

Dominique ROUSSET 

Les entreprises et les associations se sont longtem ps ignorées. Quel est aujourd’hui le lien 

entre elles ? 

 

Philippe CHABASSE 

Il est incontournable. Le monde économique et le monde social sont face-à-face, ils ont besoin 

d’organiser leurs relations. L’information et la sensibilisation des cadres sont des éléments clés 

pour y parvenir. La principale difficulté de mise en œuvre des politiques de responsabilité sociale 

est d’en faire comprendre l’intérêt aux collaborateurs. Nous devons sortir des clivages et des 

représentations caricaturales entre l’association et l’entreprise. Chacune doit comprendre les 

logiques de l’autre et apprendre sa langue. 

 

Pierre COPPEY 

Notre responsabilité, en tant qu’association ou entreprise, est d’établir des passerelles. Je suis 

frappé par les difficultés que nous avons parfois à nous comprendre. Notre système est trop 

cloisonné. Par exemple, notre fondation d’entreprise a pour ambition de mettre en relation 

l’entreprise avec des porteurs de projets. Nous n’aidons des actions que si elles sont parrainées 

par des collaborateurs du groupe. C’est une des principales attentes de ces derniers : ils ont envie 

de s’engager. 

 

Dominique ROUSSET 

L’anticipation se trouve souvent du côté des associ ations. Comment peuvent-elles aider les 

entreprises à appréhender les problèmes ? 

 

Maria NOWAK 

L’ADIE a introduit le microcrédit en France il y a 19 ans. Nous sommes allés au bas de la 

pyramide sociale pour permettre aux chômeurs et allocataires du RMI de créer leur entreprise. Je 

pense que depuis la fin de la Guerre Froide, les contre-pouvoirs extérieurs au capitalisme et à ses 
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dérives ont disparu. Nous avons besoin de les retrouver au sein de l’économie de marché. J’en 

distingue deux : 

o viser davantage les marchés au bas de la pyramide : ils représentent quatre milliards 

d’individus ; 

o développer la responsabilité sociale des entreprises : nous acceptons l’économie de marché, 

mais pas la société de marché. 

 

Dominique ROUSSET 

L’association doit-elle être un partenaire ou un co ntre-pouvoir ? 

 

Maria NOWAK 

Je pense qu’elle peut être les deux. Il existe différents types d’associations. A côté des ONG 

classiques, les entrepreneurs sociaux se développent. Ils sont dans une situation intermédiaire : ils 

acceptent la logique du marché, mais leur objectif est social. Je considère que les institutions de 

microcrédit entrent dans cette catégorie. 

 

Cathy KOPP 

Les associations ont longtemps été des contre-pouvoirs, ce qui a engendré la méfiance des 

entreprises à leur égard. Depuis quelques années, elles se rapprochent des entreprises grâce à 

leur expertise. Les entreprises ne savent pas toujours développer des expertises sur certains 

types de responsabilités sociales. C’est la raison pour laquelle les associations non expertes 

auront plus de difficultés à engager une relation durable avec les entreprises. 

Notre groupe a pris une initiative pour lutter contre l’exploitation sexuelle des enfants dans nos 

hôtels. Elle constitue un paradoxe : nous refusons un profit au nom des valeurs de l’entreprise. 

Mais cette opération était donc très délicate à mettre en place : nous entraînons nos 

collaborateurs à attirer les clients, or voilà que nous leur demandons d’en rejeter certains. Pour ce 

faire, nous avons travaillé avec une ONG locale, en Thaïlande, pour former notre personnel. 

L’aspect culturel était complexe. Cette action a connu un grand succès, et les collaborateurs ont 

eux-mêmes pris des initiatives pour l’accompagner. 

Par ailleurs, il me semble que les jeunes générations sont de plus en plus sensibilisées aux 

questions de développement durable. Pour les attirer, nous devons être exemplaires dans ce 

domaine. 

 

Philippe CHABASSE 

Je préfère parler de mise en tension entre l’entreprise et l’association, plutôt que de partenariat. Il 

faut organiser une confrontation productive. Ce sont les compromis qui permettent d’aboutir à des 

résultats. Mais dans toute confrontation il faut des règles et cela souligne la nécessité d’une 

capacité forte d’arbitrage des pouvoirs publics. 
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Pierre COPPEY 

Ce sont les tensions qui font avancer la situation. La confrontation avec les associations est 

souvent riche pour nous. Elle nous donne l’occasion d’exprimer et parfois elle nous permet de 

faire émerger nos propres valeurs et règles. Heureusement que les associations sont là, comme 

contre-pouvoir, pour dénoncer les entreprises qui ne sont pas socialement responsables. Elles 

favorisent les prises de conscience et nous devons les écouter. 

 

Philippe CHABASSE 

La mondialisation rend de plus en plus difficile les tentatives de se cacher, elle permet de 

développer des moyens de pression sur les entreprises peu scrupuleuses. 

 

Maria NOWAK 

Il faut à la fois de la tension et de la collaboration entre les associations et les entreprises. Dans le 

domaine du microcrédit, nous avons noué des partenariats avec les banques, et grâce à leur 

appui nous avons fait évoluer la législation bancaire. 

Nous pensons que les associations peuvent aider les entreprises à créer des emplois. De 

nombreuses possibilités existent dans le domaine de la création d’entreprises par des chômeurs. 

 

Dominique ROUSSET 

Comment s’adapter aux cultures locales, en particul ier dans les pays en développement ? 

 

Pierre COPPEY 

Nos filiales ne nous ont pas attendus dans ce domaine. Pour survivre en Afrique, nous devons 

être implantés dans le territoire et partenaires des structures éducatives et de développement. 

Etre socialement responsable, face à des concurrents qui ne le sont pas, consiste pour nous à 

appliquer à nos collaborateurs locaux les mêmes conditions de travail qu’en France, en matière de 

transport ou de sécurité par exemple. Ce faisant, nous augmentons les standards d’exigence et 

jouons notre rôle de leader du secteur. 

 

Cathy KOPP 

Nous recrutons essentiellement de la main d’œuvre locale. Le principal problème n’est pas tant 

l’adaptation culturelle que la formation de base et professionnelle. Nous participons à la création 

d’écoles professionnelles. Nos concurrents en bénéficient aussi. Nous avons le devoir de montrer 

le chemin et de relever les standards. Nous devons agir dans les domaines de la santé, de 

l’éducation, du développement. 

 

Philippe CHABASSE 

Pour mettre en place des opérations de formation ou des actions de développement, les 

entreprises ont besoin de relais associatifs. La relation association – entreprise ne fonctionne pas 

toujours, et l’échec peut venir des associations. Les associations aussi doivent prendre 
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conscience des évolutions du monde. Elles sont des acteurs de la société civile, et non ses 

représentants. Il restera toujours des sans-voix. La responsabilité sociale des entreprises implique 

bien évidemment la nécessaire écoute des associations mais les entreprises doivent également 

être attentives à tous les enjeux, y compris ceux qui ne sont encore portés par aucune partie 

prenante. 
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Questions  

 

De la salle 

Faites-vous assez de lobbying auprès des pouvoirs publics pour témoigner de l’efficacité de vos 

actions ? 

 

Maria NOWAK 

Nous avons essayé d’utiliser le laboratoire social que constituent les 35 000 entreprises que nous 

avons financées pour faire des propositions aux pouvoirs publics. Nous avons réussi à introduire 

la création d’entreprise comme moyen d’insertion dans la loi Borloo ou l’extension d’exonérations 

fiscales dans le projet de loi sur la Sécurité sociale en cours d’examen. 

 

De la salle 

Prendre des décisions législatives ou réglementaires ne suffit pas, il faut créer les outils de leur 

application. Les pouvoirs publics doivent lutter contre les cloisonnements. 

 

Philippe CHABASSE 

Je suis d’accord. L’Etat doit s’emparer de ce sujet. La délégation française qui négocie au plan 

international sur la création d’une norme ISO sur la RSE est pilotée par le délégué interministériel 

à l’économie sociale. Ce niveau est insuffisant. 

 

Pierre COPPEY 

La baisse du financement public au secteur associatif met les entreprises sous pression, dans le 

cadre d’une logique substitutive qui n’a pas été négociée. Les entreprises sont de plus en plus 

sollicitées par des secteurs qu’elles n’ont pas vocation à financer. Cela nous oblige à encadrer et 

préciser nos politiques de mécénat. 

 

Fabienne GOUX-BAUDIMENT 

Je pense que tant que nous raisonnerons en termes d’optimisme et de pessimisme, nous ne 

progresserons pas. Il faut mutualiser et démultiplier les actions pour faire face à la réalité de la 

situation. 

 

De la salle 

Les institutions sont des sources de règles, de financement, mais aussi de coordination. Une 

évaluation transversale des besoins et des actions est nécessaire. Les pouvoirs publics ont la 

légitimité nécessaire pour assumer ce rôle. 
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Cathy KOPP 

Je suis d’accord quant à la nécessité d’une telle action. La multiplicité des acteurs associatifs est 

telle que les entreprises décident souvent d’agir par elles-mêmes. Une simplification est 

nécessaire pour identifier les interlocuteurs. 

 

Pierre COPPEY 

Je ne suis pas d’accord. Les problèmes auxquels nous sommes confrontés se résoudront par : la 

proximité ; la décentralisation ; l’autonomie ; la responsabilité des acteurs locaux. Faisons 

confiance aux acteurs de terrain pour venir à notre rencontre. 

 

Maria NOWAK 

La concurrence est bonne pour les associations aussi. Toutefois, l’absence d’un système 

d’évaluation est anormale. Nous le réclamons. 

 

Philippe CHABASSE 

Je crois qu’il faut donner aux responsables d’entreprises des clés de lecture. Le monde des ONG 

connaît des évolutions rapides et en particulier un processus de concentration. Je pense que le 

nombre d’associations de taille moyenne va se réduire. 
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Ateliers 

 

Synthèse de l’atelier n°1 

 

Faciliter l’innovation de l’entreprise  

grâce à sa politique de mécénat et d’engagement cit oyen 

 

 

Programme 

o Introduction et cadrage de la problématique : Isabelle Douard, IMS-Entreprendre pour la Cité 

 

o Témoignages d’experts :  

Pascal BERNARD, Directeur des Ressources Humaines, EAU DE PARIS 

Benjamin BLAVIER, Directeur Responsabilité & Innovation sociale, SFR 

Aline CREPIN, Directrice Marketing et Communication – RANDSTAD 

Thomas DURAND, Professeur en Stratégie d’entreprise, Ecole Centrale Paris 

 

o Conclusion : Isabelle Douard, IMS-Entreprendre pour la Cité 

 

 

 

o Introduction et cadrage de la problématique : Isabe lle Douard, IMS 

 

A l’IMS, une réflexion est en cours sur l’impact en terme d’innovation des projets de mécénat et 

d’engagement citoyen des salariés, notamment dans le cadre de notre cycle d’ateliers inter-

entreprises sur les enjeux RH de l’implication des salariés dans des partenariats de solidarité.  

Ces partenariats peuvent-ils être vecteur d’innovation dans l’entreprise ? Si oui, comment et quel 

type d’innovation ?  

Nos invités en témoigneront, Thomas Durand en tant qu’expert en stratégie d’entreprise et 

innovation d’une part ; Aline Crepin, Pascal Bernard et Benjamin Blavier en s’appuyant sur des 

expériences vécues dans leurs entreprises respectives. 

De notre point d’observation à l’IMS, nous observons que ces partenariats font pénétrer dans 

l’entreprise des débats de société et mettent en contact des collaborateurs avec des interlocuteurs 

inhabituels comme les associations. De ce fait, ils peuvent générer une modification des 

comportements, voire favoriser la créativité et l’innovation dans l’exercice de son métier. Ces 

projets peuvent aussi devenir un nouvel outil de développement des compétences ou de formation 

et contribuer à la R&D (exemple : le programme Word Community Grid d’IBM). Ce sont ces 
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différentes formes d’innovations que nous allons tenter de cerner et d’en comprendre les 

mécanismes. 

 

 

o Témoignages d’experts 

 

·  Thomas DURAND, Professeur en Stratégie d’entreprise, Ecole Centrale Paris 

                        L’innovation en entreprise 

 

 

L’innovation est un mot « valise », plutôt considéré comme positif (même si dans certains cas, 

l’innovation peut créer des difficultés voire même nuire) mais l’on partira du fait qu’elle est en 

général positive. 

L’innovation peut concerner les produits, les services, les processus (pour augmenter la qualité), 

l’organisation de l’entreprise.  

En général, le problème n’est pas la créativité en elle-même mais un problème de passage de 

l’idée à sa concrétisation.  Les partenaires associatifs peuvent peut-être apporter leur contribution 

dans cette phase de concrétisation (car sur le terrain). 

Souvent, les entreprises excellent dans le fonctionnement mais elles sont plus dans une logique 

d’organisation que d’innovation, plus dans une logique de recherche d’ordre et d’efficacité que 

dans la créativité et l’innovation. Beaucoup d’entreprises se sont retrouvées à opérer plutôt qu’à 

innover. L’organisation de l’entreprise est conçue pour opérer. Certes, le département R&D est là 

pour aider à innover mais le gros de l’organisation a été pensé et déployé pour être efficace dans 

le fonctionnement, peu pour innover. 

Or, parallèlement, on demande aux collaborateurs d’innover dans cette organisation qui s’y prête 

mal. C’est un double discours car, dans l’opérationnel, on demande surtout aux collaborateurs 

d’être efficaces. Au fond, l’enjeu est de faire passer la préoccupation de l’innovation au niveau de 

la ligne de management. 

 

Dans ce contexte, il est intéressant que par un détour, en engageant ses collaborateurs dans la 

vie de la Cité, en les faisant sortir de l’obsession de la performance opérationnelle, on puisse 

trouver de nouveaux éléments d’innovation. Il est intéressant de sortir de « la musique 

quotidienne ». 

 

On distingue trois niveaux  d’innovations : 

- L’innovation classique : une demande de marché puis un développement pour apporter 

une réponse à un besoin latent ; 

- L’Innovation de business model : par exemple, l’eau « Cristalline » qui a révolutionné le 

business local et le paradigme minéralier ; 
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- L’innovation participative : faire en sorte que les idées viennent de toute l’organisation et 

collecter des petites suggestions pour trouver des solutions aux problèmes rencontrés ; 

Il s’agit là de 3 couches qui nécessitent un « éco-système ».  

 

 

 

·  Aline CREPIN, Directrice Marketing et Communication – RANDSTAD 

                        Présentation du partenariat  RANDSTAD/ VSO  

 

 

VSO (Voluntary Service Overseas) est une association active et connue au Canada et en Grande-

Bretagne mais moins dans les autres pays où intervient Randstad. C’est une structure qui envoie 

des volontaires ayant déjà une expérience professionnelle, pour de l’apport en compétences et 

ainsi permettre à des associations de mener des actions pérennes. 

 

Notre partenariat avec cette association comporte 2 aspects : 

D’une part, le recrutement de volontaires : pour Randstad, ce partenariat est une extension de son 

métier habituel puisque, au lieu de recruter des collaborateurs traditionnels, cela l’oblige à 

chercher des motivations différentes chez les candidats (quelles sont leurs motivations sur le plan 

humanitaire ?) et des profils parfois très différents (des volontaires formateurs pour des sourds et 

muets, par exemple). Les missions durent de 18 à 24 mois. Dans ce cas, il s’agit de chercher les 

motivations des volontaires dont l’exercice du métier sera décliné dans des conditions 

bouleversées. 

Ce qui est inhabituel pour Randstad est donc la diversité des profils et le type de compétences 

recherchées. 

 

D’autre part, pour le recrutement de permanents de Randstad souhaitant partir en mission pour 

VSO, quatre à six mois, il est attendu, qu’à leur retour, les volontaires Randstad reviennent avec 

un regard différent sur l’entreprise. Et c’est ce qui nous intéresse. 

Par exemple, le prochain départ est une personne qui partira en Afrique, avec une expérience de 

formateur. Cette personne portera certainement un regard différent sur la façon dont elle avait 

l’habitude de fonctionner auparavant.  

Cela permettra aux autres collaborateurs de Randstad de se poser des questions sur leurs 

pratiques métiers. 

Pour les recruteurs et ceux qui partent, le but recherché est la motivation des équipes, 

l’engagement, une autre façon d’apporter leur contribution.  

En France il faut déjà susciter cette motivation. En Belgique, la motivation est tellement forte que 

les collaborateurs qui veulent faire du recrutement pour VSO sont très nombreux ! 
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Enfin, ce partenariat est proche des valeurs de l’entreprise, du métier: on demande aux 

collaborateurs de faire leur métier, mais sous un angle différent (c’est ce qui génère la motivation). 

 

C’est aussi la rencontre avec le monde associatif qui a été facteur d’innovation. En effet, une 

structure commune a été créée pour développer le partenariat Randstad / VSO. Pour cela, un 

moment d’adaptation a été nécessaire. L’entreprise s’est demandée comment VSO fonctionnait. 

Cette interrogation a été fructueuse car elle a modifié la façon de voir de l’entreprise. Cela 

nécessite un peu de temps mais a provoqué des changements intéressants dans les habitudes de 

travail de l’entreprise et de l’association. 

 

 

·  Pascal BERNARD, Directeur des Ressources Humaines, EAU DE PARIS 

                        La démarche d’Eau de Paris 

 

 

Les dispositifs de mobilisation des salariés dans notre entreprise ont généré beaucoup 

d’innovations en terme de management de l’entreprise. 

Au départ, du fait de notre métier, Eaux de Paris était très sollicitée dans des situations d’urgence 

dans les pays en développement, mais l’entreprise ne répondait pas de façon optimale. Les 

quelques collaborateurs volontaires s’étaient partagés le monde (Vietnam, Afrique …). S’il y a eu 

de bons résultats sur le terrain, cela a eu des effets pervers en interne car cela a donné 

l’impression d’avoir créé une équipe d’« Indiana Jones » et a déstabilisé la hiérarchie. 

Maintenant, quand il y a un projet, Eaux de Paris, fait un appel à compétences sur l’intranet et 

donne sa chance à chacun de participer à l’opération. Un jury constitué de spécialistes, de 

collaborateurs RH et de psychologues, sélectionne les candidats.  

Chacune des missions fait l’objet d’une évaluation notamment sur les difficultés rencontrées, les 

solutions mises en œuvre. 

Ces missions sont souvent beaucoup plus efficaces que toutes les formations égalité Homme/ 

Femme en terme de déconstruction des stéréotypes !  

Tous les systèmes d’entretiens et d’évaluation annuels ont dû être revus pour tenir compte de ces 

missions. Depuis deux ans et demie, un critère a été ajouté : « qu’avez-vous fait pour 

l’engagement citoyen de Eaux de Paris ? ». Cet item est pris en compte de la même façon que les 

autres critères pour l’évolution professionnelle. Cela a été négocié avec les partenaires sociaux.  

Ce qui est intéressant dans ce type de projet, c’est que les lignes de fonds classiques (Direction/ 

Syndicats) sont rénovées et boostées par ce type de négociations.  
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Nous faisons plusieurs constats : 

- Souvent, les collaborateurs ont beaucoup appris en terme de conduite de projet et diversité ; 

- C’est beaucoup plus efficace d’envoyer des profils mixtes (compétences et manières de voir 

différentes entre les hommes et les femmes). 

- Aujourd’hui, certaines de ces formations sont intégrées dans le parcours de formation des 

Managers. 

 

Il est intéressant de constater que les projets humanitaires ont suscité un souhait d’engagement 

chez d’autres. Au retour en France d’une mission d’Eau de Paris au Mali (projet de création 

d’électricité via l’eau), des collaborateurs ont ainsi proposé à EDF d’installer une centrale pour 

accéder à l’électricité. 

Une association de salariés Eau de Paris est en cours de création pour le parrainage des 

chômeurs de longue durée, le soutien scolaire. 

L’Entreprise demande aux collaborateurs de se conformer à des normes tout en leur demandant 

d’être innovants. Le mécénat de compétences est sans doute une nouvelle porte ouverte. 

 

 

·  Benjamin BLAVIER, Directeur Responsabilité & Innovation sociale, SFR 

                        La démarche de SFR 

 

 

SFR est une entreprise jeune (elle existe depuis 1996), très connue du grand public et qui connaît 

une forte exposition médiatique : SFR est citée parmi les 10 marques les plus connues en France.  

Cependant, au-delà de la réussite commerciale, l’entreprise connaît un déficit de communication 

sur l’entreprise, ses valeurs, son métier. Il a donc été décidé de structurer l’innovation sociétale au 

sein du Groupe en réfléchissant aux thèmes de Société sur lesquels SFR pouvait intervenir (cela a 

été appelé citoyenneté d’entreprise puis Développement durable). Aujourd’hui, toute la stratégie 

d’Engagement citoyen repose sur l’ambition de faire partager les projets et leurs valeurs aux 

collaborateurs. 

L’impact externe recherché est de faire connaître l’entreprise à tous les acteurs de la Société. Cela 

a généré une réflexion dans l’entreprise sur les valeurs (« qu’est-ce qui nous réunit au-delà des 

produits commerciaux ? »). 

En terme d’impact RH, l’entreprises a pris conscience que ces projets correspondaient aux 

attentes de ses collaborateurs. Nous avons mis en place plusieurs dispositifs pour les impliquer : 

- Le Fonds de soutien citoyen : en trois ans, soixante-quinze projets ont été financés 

émanant de nos collaborateurs ; 
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- Le Passeport Télécom : du tutorat pour des étudiants de quartiers sensibles: 120 

managers ont été impliqués auprès des jeunes ; 

- Des Congés solidaires : environ 60 départs se sont faits depuis le démarrage. 

 

Ce qui est mis en place permet une innovation managériale. Avec ce type d’action, on est peut-

être plus en phase avec des attentes générationnelles des collaborateurs sur l’épanouissement 

personnel.  

Un autre impact fort est le renouvellement fort de la vision de la fonction RH : un vrai outil de 

création de valeurs, d’amélioration de la productivité. 

Par exemple, le handicap : l’ensemble de l’organisation SFR s’est mobilisée pour les personnes 

handicapées. Chez SFR, une équipe de R& D sur les usages technologiques est venue voir les 

RH sur un projet de site web pour une offre particulière sur le thème de l’emploi. Cela montre donc 

que les autres acteurs de l’entreprise viennent maintenant plus volontiers vers les RH, consultés 

comme experts. 

Par ailleurs, le mécénat a été un outil puissant comme nouvelle tactique managériale. Par 

exemple concernant la diversité : l’accueil n’aurait peut-être pas été si enthousiaste sans le 

Passeport Ingénieur Télécom (et l’engagement des managers auprès des jeunes). Via le mécénat, 

l’objectif a été indirectement atteint : il existe maintenant un réseau d’ambassadeurs (les 

managers) en faveur de la diversité ! 

Enfin, je suis convaincu que les associations remontent le niveau des compétences venant du 

privé, et de la capacité d’innovation dans le monde associatif dont les collaborateurs d’entreprise 

pourront bénéficier et transmettre à l’entreprise. Par exemple, une assistante de SFR qui acquiert 

des compétences en comptabilité, pourra les transposer dans l’entreprise. 

 

 

 

 

·  Thomas DURAND, Professeur en Stratégie d’entreprise, Ecole Centrale Paris 

 

Il est intéressant de constater que dans un nouveau contexte, les œillères tombent, les missions 

de solidarité ouvrent des champs de réflexion nouveaux. Un même Homme, dans un contexte 

différent, agit différemment. 

Il n’est pas toujours facile de comprendre les recettes du succès. Il y a tout un champ pour 

l’économie et la gestion à modéliser le secteur associatif qui est aujourd’hui peu compris. L’étude 

des associations permettrait certainement de trouver de nouveaux points d’équilibre. 
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o Conclusion : Isabelle Douard, IMS 

 

Ces témoignages confirment qu’il est intéressant et justifié d’appréhender le mécénat aussi 

comme un outil pouvant favoriser la créativité des collaborateurs et l’innovation en matière de 

management, gestion des ressources humaines, formation. Cela correspond à des enjeux 

majeurs, à l’heure où la compétitivité internationale s’accroît et où les attentes sociétales des 

parties prenantes internes et externes de l’entreprise sont de plus en plus marquées. Nous 

continuerons à observer et favoriser ces expérimentations et bonnes pratiques, qui contribuent à 

la Responsabilité Sociale des Entreprises. 
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Synthèse de l’atelier n°2 

 

Favoriser la diversité chez ses sous-traitants 

 

 

Programme 

 

o Introduction et cadrage de la problématique :  

Cécile Quentel, Chargée de projet diversité, IMS Entreprendre pour la Cité 

 

o Témoignages d’experts : 

Diego Gaspari, Responsable négociations Internationales et Innovation Sociale, PSA Peugeot 

Citroën 

Abdellah Aboulharjan, Directeur National, Jeunes Entrepreneurs de France 

Michel Bensaid, Responsable Assurance, Axa Sud Est 

Sylviane Bordas, Manager Benchmarking Achat & Diversité Fournisseurs, IBM 

 

 

o Introduction et cadrage de la problématique : Cécil e Quentel, IMS 

 

L’objectif de cet atelier est d’explorer l’une des nouvelles modalités de la diversité : la diversité 

chez les fournisseurs et sous-traitants. C’est un thème bien ancré dans le monde anglo-saxon, et 

qui émerge en France. 

 

Les enjeux de la diversité chez les fournisseurs sont importants. Il s’agit d’un levier supplémentaire 

pour favoriser la cohésion sociale et améliorer la performance économique, en offrant des biens et 

de services en adéquation avec les demandes du marché.  

 

La diversité des fournisseurs dans le monde anglo-saxon se caractérise par le recensement des 

fournisseurs (PME notamment) dirigés par des femmes ou des personnes issues des minorités 

visibles. 

 

En France, la réflexion sur le sujet émerge. De premières pratiques existent : partenariats avec 

des CAT et des entreprises d’insertion, des entreprises de zones sensibles, demandes 

d’engagements en faveur de la diversité à sa chaîne de fournisseurs… 

 

Cet atelier a pour objectif de présenter un panorama d’initiatives mises en place en France allant 

dans le sens d’une plus grande diversité chez les fournisseurs. Il traitera également de la relation 
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qui peut s’instaurer entre les grandes entreprises et leurs fournisseurs/prestataires afin de faire 

avancer la diversité dans le monde économique. 

Les quatre intervenants aujourd’hui présents offrent ce panorama d’initiatives. Je laisse à chacun 

le soin de vous présenter les actions qu’ils ont pu mettre en oeuvre. 

 

 

 

o Témoignages d’experts 

 

·  Sylviane Bordas, Manager Benchmarking Achat & Diversité Fournisseurs, IBM  

             La démarche d’IBM : le programme « Div ersité et fournisseurs »   

 

La diversité des employés et la diversité des fournisseurs sont intimement liées. En cette année 

2006 de l’égalité des chances, il s’agit d’un thème d’actualité. La diversité des fournisseurs reste 

un sujet relativement confidentiel en France, mais qui prendra sans doute une plus grande 

importance dans les prochaines années.  

IBM a organisé en octobre 2006 une rencontre sur « la diversité appliquée aux fournisseurs », 

avec la participation de M. Louis Schweitzer de la HALDE, d’entreprises sensibilisées au sujet et 

de l’IMS.  

 

La diversité et l’inclusion, au sens de l’inclusion de tous les talents, ont  toujours fait  partie de 

notre culture d’entreprise et sont gérées de façon globale chez IBM. Voici quelques points de 

repères du programme de diversité d'IBM :  

- 1899 : recrutement des premiers collaborateurs noirs et de femmes aux Etats-Unis.  

- 1914 : embauche du 1er collaborateur handicapé  

- 1953 : Thomas  Watson, Président d’IBM, conçoit la première politique écrite d’égalité des 

chances. Dans une lettre envoyée à tous les responsables de sites, Thomas Watson souligne la 

nécessité d’égalité des chances au moment du recrutement de collaborateurs, indépendamment 

de leur race, couleur, religion, etc. 

- 1968 : nomination du premier exécutif noir.  

- IBM lance le premier programme sur la diversité des fournisseurs aux Etats-Unis.  

- 2004 : ce programme est déployé en Europe.  

IBM est une entreprise pionnière en terme de diversité. En 1988, IBM France signe le premier 

accord d’entreprise sur le handicap.  

La Compagnie s’implique également dans la diversité de ses ressources féminines, des 

personnes issues des minorités culturelles et des GLBT (Gays, Lesbiennes, Bisexuels et 

Transexuels).  
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La diversité fait partie de nos valeurs. Elle permet de se mobiliser pour le succès de nos clients, de 

développer l’innovation et la créativité. La diversité est une force, un avantage pour l’entreprise 

pour différentes raisons qui sont démontrées par plusieurs études : 

- il existe un lien entre la diversité et la performance économique de l’entreprise ; 

- il existe un lien entre la diversité et l’image positive de l’entreprise vis-à-vis de ses clients et de 

ses employés. Elle représente aussi un atout pour attirer et fidéliser les collaborateurs ; 

- il existe un lien entre diversité et créativité, innovation et service au client.  

En somme, plus les équipes sont diverses, meilleures sont les solutions, et plus grande est la 

réussite de l’entreprise.  

 

Au niveau de la fonction Achat, notre volonté, au travers du programme Diversité fournisseurs, est 

d’offrir à tous les fournisseurs des opportunités équitables d’accéder à nos marchés, et ce dans 

tous les domaines des achats.  

Nos fournisseurs et partenaires sont de plus en plus divers et multiculturels. Nous souhaitons nous 

adapter et faire de la diversité une vraie  valeur d’entreprise, incluant l’entreprise étendue.  

Les « ressources externes » (les fournisseurs) pour l’entreprise de services que nous sommes, 

font partie de la richesse de cette entreprise. Elles représentent l’entreprise chez nos clients où 

fréquemment des collaborateurs d’IBM et des fournisseurs travaillent ensemble. Il convient donc 

d’avoir des équipes mixtes à la fois en interne et en externe au contact de nos clients. Une part 

importante du chiffre d'affaires d'IBM est dévolue aux achats et en particulier aux achats de 

ressources externes. IBM souhaite offrir à tous des opportunités équitables d’accéder à ses 

marchés.  

 

Notre définition du « fournisseur divers » chez IBM est la suivante :  

- Le dirigeant d'une entreprise fournisseur fait partie d’une population dite "diverse" et possède 

51% du capital de son entreprise, 

- Les organisations à but non lucratif qui emploient des travailleurs handicapés (CAT, ateliers 

protégés…). 

 

Notre programme de « diversité fournisseurs » est un programme mondial et adapté à chaque 

pays, selon les législations. Notre volonté est d’être en conformité totale avec la législation de 

chaque pays où nous opérons. Plusieurs actions sont mises en œuvre : 

- La formation des acteurs, notamment des acheteurs, sur la diversité des fournisseurs afin qu’ils 

en maîtrisent les enjeux et puissent intégrer cet impératif dans leur activité quotidienne, 

- La promotion de notre programme vis-à-vis des fournisseurs: participation à des forums, 

colloques, etc., 

- La création de réseaux : regroupement d’entreprises ayant la même problématique, partage des 

bonnes pratiques, réflexion.  
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IBM participe à des réseaux de réflexion internationaux avec Cisco, City Group, HP, Morgan 

Stanley et le Migration Policy Group mais aussi à des réseaux de réflexion en France avec HP, 

Bristol Myers Squibb, et l’IMS.  

 

Les résultats de ce programme sont les suivants : en 2005, IBM travaillait avec 600 fournisseurs 

divers, avec un volume d’achat accordé d’environ $2 milliards.  

Nos difficultés sont : 

- La connaissance de l’offre des fournisseurs divers, 

- Le questionnement des fournisseurs, 

- La création de listes et de rapports dans notre contexte légal.   

 

Nos projets en France :  

Renforcer l'identification des fournisseurs divers : en particulier, identifier les fournisseurs qui 

travaillent dans les zones franches. 

 

 

 

·  Abdellah Aboulharjan, Directeur National, Jeunes Entrepreneurs de France  

Soutenir l’entreprenariat dans les quartiers sensib les 

 

Jeunes Entrepreneurs de France est une association créée en 2002, pour aider l’entreprenariat 

dans les quartiers sensibles.  

 

Ses objectifs sont de :  

- Sensibiliser les jeunes à la création d’entreprise, par des présentations devant les jeunes de 

collèges et lycées ; 

- Accompagner, coacher les jeunes sur un projet de création d’entreprise ; 

- Développer l’entreprenariat et accompagner l’entreprise créée car nous avons constaté que les 

PME dans les quartiers sensibles restent des PME. Elles sont souvent confrontées à des 

problèmes de développement. 

 

Les cibles de notre association sont les jeunes issus des zones sensibles, car ils ont des difficultés 

particulières : difficulté d’accès aux réseaux, manque de moyens financiers, manque d’expérience. 

Ces jeunes sont en grande demande. Selon un sondage Adie, si 25% des jeunes en France 

veulent créer leur entreprise, ils sont 50% parmi les jeunes de quartiers sensibles.  

 

Nous voulons proposer aux grandes entreprises une expérimentation en 2007 : répertorier ces 

PME dans les zones franches, et que les entreprises leur attribuent 9% de leur volume d’achat.  

 

Il y a trois difficultés à travailler avec une grande entreprise : 
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- L’entreprise pose un frein car elle préfère rester avec ses propres fournisseurs ; 

- Il est difficile d’être au courant des appels d’offre ; 

- Il est difficile d’y répondre. 

 

Quelques idées pourraient permettre de résorber ces freins : plus d’information, des formations 

qualité, un accompagnement dans l’expérimentation. 

 

 

·  Diego Gaspari, Responsable négociations Internationales et Innovation Sociale, PSA 

La démarche diversité de PSA appliquée aux fourniss eurs 

 

Notre démarche a été de demander à nos fournisseurs de s’engager en faveur de la diversité. 

 

La diversité chez PSA Peugeot Citroën s’est développée au même moment que le développement 

de l’entreprise à l’international. De nombreuses bonnes pratiques sont mises en place : des 

accords d’entreprise, la redéfinition des process, des indicateurs de suivi et de progrès, etc. 

La diversité est une chose concrète grâce notamment aux engagements précis que nous avons 

pris en termes d’égalité hommes/femmes, de diversité des origines, d’intégration des travailleurs 

handicapés… 

 

Chez PSA Peugeot Citroën, une politique de diversité est mise en place dans chaque pays 

d’implantation : 

- 2003 : un accord égalité hommes/ femmes en France ; 

- 2004 : des accords sont signés en Argentine et Espagne ; 

- 2006 : un accord mondial est signé sur la RSE, qui inclut notamment l’engagement en faveur de 

l’égalité des chances et de la non discrimination. PSA Peugeot Citroën a le projet d’étendre ses 

bonnes pratiques à toutes ses filiales mondiales.  

 

La Diversité appliquée aux fournisseurs chez PSA Peugeot Citroën : 

Les fournisseurs de PSA Peugeot Citroën sont particulièrement importants. 70% de la valeur des 

voitures que nous produisons est achetée aux fournisseurs, ce qui représente un coût 

considérable. 

PSA Peugeot Citroën mène une démarche de « global sourcing » en parallèle de son 

développement à l’international. Aujourd’hui, 5% de nos achats s’effectuent en dehors de l’Europe 

de l’Ouest mais ce chiffre va s’élever d’ici 2010 à 30 à 40%. La diversité des fournisseurs devient 

donc indispensable. 

 

Actuellement, toutes les évolutions menées en interne en termes de RSE et de diversité (les 

indicateurs de suivi, les progrès…) s’externalisent au niveau des achats. Nous avons créé un 
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nouveau référentiel inspiré de notre accord mondial, avec les mêmes exigences de RSE vis-à-vis 

de nos fournisseurs. 

Par exemple, l’effort d’objectivation du process de recrutement déjà exigé en interne est étendu 

aux achats pour les recrutements de fournisseurs. Par ailleurs, nos appels d’offre doivent être 

traduits dans toutes les langues des pays. 

 

 

 

·  Michel Bensaid, Responsable Assurance, Axa Sud Est  

            Associer les fournisseurs à sa politiqu e d’insertion 

 

 

L’idée de notre projet a émergé lorsque les voitures brûlaient dans les quartiers sensibles. La 

question qui se posait alors était : comment AXA pourrait aider les personnes jeunes ou moins 

jeunes de quartiers sensibles à retourner au travail et comment trouver les entreprises qui 

voudraient travailler avec ces jeunes ?  

 

AXA Sud Est étant en relation étroite avec un réseau d’entreprises ayant d’importants besoins de 

recrutement, s’est engagée à favoriser auprès de ses prestataires agréés (garages, entreprises du 

bâtiment, société de nettoyage...) l’embauche de jeunes peu qualifiés issus des quartiers 

sensibles. 

 

Le projet, qui a débuté à Marseille en été 2006, s’est ouvert à tous les prestataires sur la base du 

volontariat. Après avoir identifié les prestataires confrontés à la nécessité d’embaucher, AXA leur 

propose en contrepartie de participer à son programme, en leur assurant le maintien, voire 

l'augmentation de leur chiffre d'affaires avec le groupe. Une fois l’adhésion au programme 

consentie, AXA se charge de mettre en contact les partenaires intéressés par la démarche avec 

une association locale susceptible de leur proposer des candidatures. Cette association 

(« Marseille Plus ») joue le rôle de « catalyseur » et d’accompagnateur. 

 

Nous avons désormais le projet de créer un module de pré-embauche, car les jeunes ont besoin 

de se familiariser avec certains codes du monde du travail. Nous souhaiterions aussi étendre 

l’opération à tout le Sud Est, et multiplier les actions avec d’autres grandes entreprises. 

 

Les facteurs clés de succès doivent être :  

- L’extension de la démarche au-delà du périmètre de l’entreprise, 

- Le partenariat avec une association implantée au sein des quartiers sensibles, 

- La forte articulation des enjeux sociétaux avec l’éthique du groupe, 

- L’adhésion au projet de l’ensemble des gestionnaires et des intervenants AXA. 

 



 

Colloque IMS – 5 décembre 2006 11/04/2007 – p. 35 

 

 

Synthèse de l’atelier n°3 

Recruter autrement 

 
Programme 

o Introduction et cadrage de la problématique :  

Patricia CHARRIER, IMS - Entreprendre pour la Cité  

 

o Témoignages d’experts : 

Patrick Bonnet, Directeur de l’emploi, SUEZ 

Didier Gouesbet, Responsable insertion France, SCHNEIDER ELETRIC 

Sylviane Balustre d’Erneville, Responsable Diversité et Inclusion, L’OREAL 

Yazid Chir, Président de l’association « Nos quartiers ont des talents » et du MEDEF 93 Ouest 

Robin Sappe, Délégué général de la Fondation CARI et chargée de mission RSE, CARI 

 

 

o Introduction et cadrage de la problématique : Patri cia Charrier, IMS 

Les modes de recrutement connaissent aujourd’hui des transformations substantielles. Les 

partenariats deviennent un outil pour favoriser l’équité sociale et lutter contre les discriminations 

dans le domaine du recrutement. Développer de nouveaux modes de recrutement par de 

nouveaux modes de collaborations permet en effet de sortir des sentiers battus, en privilégiant les 

compétences des candidats. Ainsi, en recherchant une meilleure adéquation entre les besoins de 

l’entreprise et ceux de la société, ces nouvelles pratiques font de l’entreprise le maillon d’un 

système favorisant l’insertion professionnelle des populations issues des quartiers sensibles et / 

ou  minorités visibles. 

Dans cette perspective, l’entreprise s’ouvre à des partenariats multipartites pour mieux recueillir 

l’expertise de la société civile : associations, ONG, structures d’insertion professionnelle, 

institutions publiques… 
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Ainsi, au regard de ce contexte, le fil conducteur de l’atelier est axé autour de la problématique 

suivante : En quoi les nouvelles formes de recrutement (en particulier les partenariats 

privé/public) sont-elles un pas vers davantage d’éq uité sociale ? 

Cet atelier a pour objectif de répondre à cette question tout en l’illustrant au travers de 

témoignages sur des opérations exemplaires menées dans le cadre de la politique d’égalité des 

chances de Suez, Schneider Electric, l’Oréal, Cari et du MEDEF 93. 
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o Témoignages d’experts 

 

·  Patrick BONNET, Directeur de l’emploi, Suez 

L’insertion par le sport : opération « Un But pour l’Emploi, un But pour la Vie » 
 

Constat 

Le football est souvent le dernier lien avant la désocialisation des individus. 

 

Objectif de l’action 

Par le biais du football, offrir à des jeunes déscolarisés des quartiers nord d’Aulnay-sous-Bois une 

formation de 6 mois accompagnée d’un stage, leur permettant d’accéder à l’emploi. Action 

s’inspirant d’une initiative déjà existante de la Ligue Ile de France de Football, la formation 

« d’animateurs football de quartier ». 

 

Partenaires 

- Trois filiales de SUEZ : INEO, GEPSA, ELYO,  

- Fédération Française de Football,  

- Maison de l’Entreprise et de l’Emploi (M2E) d’Aulnay-Villepinte,  

- Région Île de France,  

- Ministère de l’Intérieur,  

- ENOFOR 1 (centre de formation pour la qualification et l’insertion professionnelle) 

 

Déroulement de l’action 

1) Collaboration avec les animateurs de football des quartiers, proches des publics visés.  

Dialogue avec les institutions publiques afin d’identifier les partenaires éventuels de l’action 

(publics ou associatifs).  

2) Collaboration avec la maison de l’emploi d’Aulnay-Villepinte pour repérer les publics 

potentiellement bénéficiaires de l’action. 

3) Une fois les publics repérés, signature d’une convention entre Suez, la région Ile de France, la 

M2E d’Aulnay sous-Bois, convention dans laquelle Suez s’engage à offrir 20 parcours 

professionnalisant à des jeunes désocialisés sans formation pour leur permettre d’accéder soit à 

une formation (par le biais de l’ENOFOR), soit à un emploi ou un stage. 

 

Résultats 

- Sur l’action, le taux de placement des jeunes en entreprise est supérieur à 60 %. 

- Sur les 20 jeunes qui ont intégré l’action, 10 sont aujourd’hui dans une situation favorable par 

rapport à l’emploi.  

 
                                                 

1 Espace Nouveau de la Formation 
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Facteurs clés de succès 

- Développement de partenariats locaux : ne pas travailler seul sur les questions d’insertion  

- Mutualisation de l’expertise et les compétences des différents acteurs 

- Suivi des jeunes  

 

Points de vigilance 

- Difficulté d’identification des structures ressources en matière de repérage du public 

particulièrement pour les publics spécifiques et / ou « atypiques » 

- Investissement en temps  

- Nécessité de s’adapter en permanence aux réalités des jeunes 

- Nécessité d’adéquation entre la politique d’insertion de l’entreprise et son territoire 

 

Bénéfices retirés par l’entreprise 

- Savoir-faire en matière de recrutement notamment pour les filières en tension 

- Ouverture vers de nouvelles formes de recrutement 

- Ancrage territorial renforcé 

- Promotion de la diversité 

- Bénéfices d’image 

 

Déploiement de l’opération 

- Renouvellement en 2007 de l’action sur Aulnay-sous-Bois et déploiement sur 5 nouveaux sites 

en partenariat avec les villes et régions, notamment à Mantes la Jolie. 

- Signature d’une convention avec la Fédération Française de Football (FFF) pour élargir l’action 

au plan national. 
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·  Didier GOUESBET, Responsable insertion France, SCHNEIDER ELECTRIC 

Opération « 100 chances, 100 emplois » sur Grenoble  et Chalon sur Saône (92) 

 

 

Constat 

Le taux de chômage est quatre fois plus élevé en ZUS que la moyenne nationale. 

 

Objectif de l’action 

- Rétablir l’égalité des chances en zones urbaines sensibles (ZUS) 

- Mettre à la disposition des jeunes repérés un réseau d’entreprise (30 entreprises sur Grenoble, 

20 sur Chalon) 

- Réinsérer 100 jeunes sur 3 ans 

- Réussir 60 % d’emploi durable (CDD supérieur à 6 mois, CDI ou formation qualifiante) pour un 

public cible défini en collaboration avec la DDTEFP (jeunes de 18 à 30 ans faiblement qualifiés ou 

jeunes diplômés issus des minorités visibles). 

 

Partenaires 

- Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (DDTEFP) 

- Ville de Grenoble (pôle insertion) 

- Schneider en tant que fédérateur et animateur du réseau d’entreprises « 100 chances, 100 

emplois » 

- Educateurs de rue, associations de quartiers  

- Missions locales, ANPE (1 jeune sur 2 prescrit par ces acteurs) 

 

Déroulement de l’action 

- Repérage des publics 

- SAS de mobilisation (4 jours) : 

�  1ère demi-journée : Rencontre et entretien avec 3 à 5 entreprises qui font partie du réseau 

« 100 chances, 100 emplois ». 

�  Formation de trois jours ayant pour but de tester la motivation des jeunes sélectionnés et 

de les remettre dans une dynamique individuelle de projet professionnel. 

�  4ème jour : Entretien de simulation d’embauche dans le but de s’assurer de la motivation et 

de la disponibilité des bénéficiaires. 

�  A l’issue des 4 jours, les entreprises et leurs partenaires se réunissent pour savoir si le 

jeune est prêt à intégrer le dispositif. 

 

- Parcours d’intégration individualisé : 

�  Présentation des dossiers candidats à l’ensemble des 30 entreprises partenaires (réunies 

une fois par mois). 

Pour le repérage du public 
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�  Engagement des entreprises à fournir au choix : un accompagnement personnalisé 

(participation au SAS de mobilisation), un parrainage, une évaluation en milieu de travail, 

un stage de mise en situation, une alternance, une professionnalisation, un CDD, ou 

encore un intérim voire un CDI en bout de course. 

 

Résultats  

- Chalon sur Saône (90 jeunes): 30 % d’insertion durable, 36 % en accompagnement, 34 % 

d’échec 

- Grenoble depuis janvier 2006 (44 jeunes): 21 % d’insertion durable, 63 % en accompagnement, 

16 % d’échec 

- Niveaux des candidats : 65 % de niveau troisième, 25 % de niveau CAP / BEP 

 

Facteurs clés de succès 

- Identification territoriale (opération ciblée sur un quartier) 

- Fédération de plusieurs d’entreprises en réseau 

- Mise en place d’un sas d’intégration au dispositif 

- Définition des critères d’intégration : motivation, maturité et savoir-être des jeunes 

- Suivi des jeunes (un demi équivalent temps plein a été mis à disposition par la ville de Grenoble 

ainsi qu’un demi poste chez Schneider Electric) 

 

Points de vigilance  

- Investissement en temps 

- Nécéssité de s’adapter en permanence aux réalités : des jeunes, des entreprises… 

- Aucune communication sur le dispositif pendant un an dans les quartiers ciblés par l’action pour 

ne pas susciter des attentes auxquelles il ne serait pas possible de répondre 

- Décloisonnement entre les partenaires très important dans ce type d’action 

- Manque d’intégration de publics féminins : nécessité de passer par le biais d’acteurs ressources 

(associations…) 

 

Bénéfices retirés par l’entreprise  

- Mise en oeuvre concrète de l’engagement « Diversité » 

- Elargissement du sourcing 

- Détection de nouveaux talents notamment au niveau des secteurs en tension 

- Echange de bonnes pratiques entre les 30 entreprises du projet 

- Intérêt économique par le renforcement de l’ancrage territorial de l’entreprise 

 

Déploiement et actions futures  

- Depuis cette opération lancée en janvier 2006, demande de la ville de Grenoble d’étendre le 

projet à toutes les zones urbaines sensibles (ZUS) et quartiers de la ville 
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- Projet complémentaire de l’action en cours : promotion des métiers de Schneider, de ses 

dispositifs d’alternance et parcours d’insertion au sein des quartiers 

- Création d’un jardin solidaire (avec un sas de socialisation intermédiaire) pour les jeunes trop 

éloignés d’un projet d’insertion professionnel  
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·  Yazid CHIR,  Président de l’association « Nos Quartiers ont des Talents » et du MEDEF 

Ouest 93  

            Opération : « Nos Quartiers ont des Tal ents » 

 

 

Contexte 

- Déficit d’image mais développement économique important de certains départements 

- Implantation massive de grandes entreprises (l’Oréal, Cetelem, Danone, Manpower…) 

- Manque de recrutement des populations locales par ces entreprises, la majorité des 

collaborateurs de ces entreprises ayant été recrutés hors du département 

- Chômage de jeunes diplômés qui sont pourtant des exemples de réussite 

 

Objectif de l’action  

- Rétablir un équilibre dans le traitement des candidatures des jeunes diplômés issus des 

banlieues et leur offrir un réseau auquel ils n’ont pas accès 

- Apporter de l’aide à ces jeunes diplômés de niveau supérieur ou égal à Bac +4 dans leurs 

recherches d’emploi (à la hauteur de leurs compétences et aspirations) 

- Faciliter leur mise en relation avec des recruteurs et leur garantir un entretien d’embauche dans 

la mesure où leurs compétences correspondent à celles d’un poste ouvert au recrutement dans 

l’une des entreprises partenaires de l’opération 

- Promouvoir la charte de la diversité en entreprise 

 

Partenaires 

- ANPE 

- MEDEF Ile-de-France 

- SYNTEC 

- DRTEFP 

- IMS Entreprendre pour la Cité 

 

Déroulement de l’action 

- Elaboration d’une charte formalisant les engagements de chacun :  

- Engagement des jeunes à : 

�  Garantir la traçabilité pendant un an de leur parcours professionnel (nombre d’entretiens 

passés, de réponses reçues…) 

�  Accepter d’être coachés : séances mensuelles de préparation aux entretiens et de 

découverte de l’entreprise 

- Engagement des entreprises à recevoir en entretien les jeunes dont les diplômes correspondent 

aux postes ouverts 
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�  Accepter d’être parrainés : un parrain, chef d’entreprise ou cadre supérieur, assure le suivi 

individuel de plusieurs jeunes (entre 2et 5) et leur offre 10 heures de son temps (par jeune 

et par an) 

 

- Sélection des candidats en fonction des besoins des recruteurs 

- Préparation et encadrement des candidats sur la durée 

 

Résultats (6 mois après le début de l’action) 

- 155 jeunes ont respecté leur engagement (sur les 200 bénéficiaires de l’action) 

- La moitié des jeunes a été recrutée sur des missions durables : 75 % en CDI et 25 % en CDD 

- En 6 mois, l’action a permis un recrutement 2 fois plus rapide que les statistiques nationales 

dans un environnement où les jeunes ont 5 fois moins de chance d’être recrutés (Statistiques 

nationales : 51 % des hauts diplômés sont en poste au bout d’un an) 

 

Facteurs clés de succès 

- Suivi des jeunes recrutés pour favoriser leur intégration en entreprise grâce à une équipe de 

coachs professionnels. 

- Sélection des candidats par l’association « Nos Quartiers ont des Talents » et envoi des CV 

préalablement ciblés ou classés par catégories de métiers afin d’accélérer les processus de 

recrutement. 

- Encadrement par des parrains en activité. 

 

Points de vigilance  

- Se baser sur le mérite des candidats, et non dans un esprit de discrimination positive, de passe-

droits. 

- Sélection de candidats volontaires, motivés et capables de valoriser leurs compétences et leur 

parcours. 

 

Bénéfices pour l’entreprise 

- Enrichissement des circuits traditionnels de recrutement par l’intégration de jeunes diplômés 

issus des quartiers sensibles 

- Mode de recrutement diversifié et rapide grâce à l’action de l’association 

- Recrutement de jeunes diplômés sensibilisés aux codes de l’entreprise 

 

Déploiement de l’opération et actions futures 

- Duplication et déploiement de l’action dans les départements du 93, 91, 95, 78, 92 et sur Paris 

(18, 19, 20ème arrondissement). 

- Augmentation du nombre de bénéficiaires grâce à un partenariat au niveau national entre le 

MEDEF et l’ANPE qui assure le suivi des jeunes non embauchés à l’issue de l’opération 

- En fonction des résultats : déploiement de l’opération sur les 150 MEDEF territoriaux. 
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Si votre entreprise est située sur ces territoires et que l’action vous intéresse, vous pouvez vous 

inscrire ou télécharger la plaquette d’information sur le site :  

   www.nosquartiers-talents.com (onglet Entreprises)  

Autre moyen de participer à l’opération (en dehors de l’offre d’emplois) : le parrainage de jeunes.  

Cette action est aussi un véritable projet d’entreprise pour mobiliser et fédérer vos équipes. 

Oracle, Danone, Sanofi en ont fait une composante de leur politique de responsabilité sociale. 
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·  Sylviane Balustre-d’Erneville , Responsable Diversité et Inclusion, L’OREAL 

Les partenariats innovants mis en place par L’Oréal  pour recruter autrement 

 

 

1) Forum de recrutement « Emploi et diversité » à A ulnay-sous-Bois (93)  

 

Partenaire : IMS – Entreprendre pour la Cité 

 
Déroulement de l’action 

- Organisation d’un forum de recrutement : 

Pré-sélection de 200 jeunes par l’IMS – Entreprendre pour la Cité 

Réalisation d’interviews individuelles avec les responsables recrutement de 16 grandes 

entreprises directement sur le forum organisé au Centre Technique et de Recherche de l’Oréal à 

Aulnay-sous-Bois (93) 

 

- Intégration des candidats retenus sur le forum dans le processus classique de recrutement 

(entretiens approfondis au sein des entreprises) 

 

Résultats 

- Forte mobilisation des candidats avec un taux de présence de 100% 

- 22 recrutements effectués (CDI, CDD, intérim, stage) dont 17 CDI 

 

Facteurs clés de succès  

- Présélection qualitative et quantitative des candidats 

- Entretiens d’embauche approfondis des candidats avec les responsables recrutement des 16 

grandes entreprises participantes 

 

Points de vigilance  

- Suivi des candidatures (traçabilité dans les process de recrutement des entreprises) 

- Sensibilisation et implication des recruteurs et des managers  

 

Bénéfices pour l’entreprise  

- Rapidité du process de recrutement : rencontre directe entre divers recruteurs et candidats en 

même lieu 

- Elargissement du sourcing en faveur d’un recrutement diversifié 

- Ancrage territorial renforcé 

 

Déploiement de l’action : 

Organisation d’une deuxième édition du forum le 6 mars 2007 en élargissant la cible candidats 

aux personnes handicapées et la cible entreprises aux PME  
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2) Le partenariat avec l’association « Nos quartier s ont des talents »  

 

Dès la mise en place de l’action « Nos Quartiers ont des Talents » par le Medef 93, L’Oréal s’est 

associé à cette initiative originale. 

 

La collaboration entre les deux structures :  

 

o L’entreprise a transmis des offres d’emploi à la cellule Nos quartiers ont des Talents et s’est 

engagée comme le prévoit l’action à recevoir en entretien les jeunes dont les diplômes 

correspondent aux postes ouverts. 

 

o L’Oréal a intégré trois jeunes proposés par l’association :  

·  Une jeune femme en Développement Packaging (CDI) 

·  Un jeune homme en gestion commerciale (CDD) 

·  Une jeune femme en Ressources Humaines (mission ponctuelle) 
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·  Robin SAPPE, Délégué Général de la Fondation CARI et Chargé de Mission RSE, CARI 

Collaboration avec une Entreprise de Travail Tempor aire d’Insertion (ETTI) : T’PLUS 

(filiale du Groupe ADECCO) 

 

Contexte 

L’entreprise de bâtiment et de travaux publics CARI employant 2 300 salariés connaît 

actuellement certaines difficultés pour recruter et attirer sur ses métiers. 

 

Objectifs de l’action 

- Diversifier les sources de recrutement dans le cadre de métiers en tension 

- Remettre à l’emploi des personnes qui en sont éloignées 

- Elargir des profils de recrutement 

- Mettre en musique l’engagement diversité et insertion de l’entreprise 

 

Partenaire 

- T’PLUS : Entreprise de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI) basée à Nice 

 

Déroulement de l’action 

- Orientation par T’PLUS de candidats motivés par les métiers du bâtiment  

- Accueil et intégration des candidats sur des missions intérim au sein de CARI 

- Recrutement en CDI à l’issue des missions en fonction des postes à pouvoir et de la motivation 

des candidats 

- Développement en parallèle de projets d’apprentissage dans le secteur du bâtiment 

 

Résultats 

Depuis le début de l’année 2006, 23 personnes en insertion ont été mises à disposition de CARI, 7 

d’entre elles ont été recrutées en CDI à la suite de leur mission 

 

Facteurs clé de succès  

- Collaboration étroite, transparente et inscrite dans la durée 

- Valorisation du critère de motivation 

 

Points de vigilance 

- Inscription dans le temps du partenariat 

- Définition précise des pré requis et des attentes respectives de T’PLUS et de CARI 

- Accent à mettre sur la formation 

- Sensibilisation des équipes à l’accueil de publics diversifiés à faire en amont 

 

Bénéfices retirés par l’entreprise 

- Recrutement d’une main-d’œuvre motivée et qualifiée en fonction des besoins de l’entreprise 



 

Colloque IMS – 5 décembre 2006 11/04/2007 – p. 48 

- Elargissement du sourcing 

- Recrutement diversifié 

- Modification des représentations des publics éloignés de l’emploi 
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Synthèse de l’atelier n°4 

L’accès des populations ‘pauvres’ aux produits/serv ices de l’entreprise 

 

Programme 

o Introduction et cadrage de la problématique :  

Henri de Reboul & Olivia Verger-Lisicki, IMS-Entreprendre pour la Cité 

 

o Témoignages d’experts : 

Mireille Cayreyre, Directeur Marketing – Accès au Médicament, Groupe Sanofi-Aventis 

Claude Darnault, Directeur du Développement Durable, Groupe Essilor 

Shona Grant, Director Development Focus Area, WBCSD (World Business Council for Sustainable 

Development) 

Philippe Thénard, Responsable Développement Durable et Micro-finance – Banque de Détail Hors 

France Métropolitaine, Groupe Société Générale 

 

o Conclusion : Henri de Reboul, IMS-Entreprendre pour la Cité 

 

o Introduction et cadrage de la problématique  : Henri de Reboul & Olivia Verger-Lisicki, IMS 

Les démarches dont nous parlons ici visent à permettre aux populations pauvres -qu’elles se 

situent dans les pays en développement ou dans les pays développés- d’accéder à des 

produits/services adaptés à leurs besoins, dans une logique gagnant-gagnant. Il ne s’agit pas d’un 

ciblage marketing classique ni de démarche à caractère exclusivement philanthropique : on se 

situe bien là dans une perspective RSE globale.  

L’IMS s’intéresse à ce sujet depuis un certain temps (à travers les travaux sur l’ancrage territorial 

notamment, où ont été abordées les questions de développement). Aujourd’hui, on observe une 

plus grande maturité sur la question. Les expériences, bien qu’émergentes, sont très riches. Elles 

concernent différents secteurs (en particulier ceux des services essentiels,  de l’agroalimentaire, 

de la pharmacie, de la finance et des NTIC), différents pays, différentes tailles d’entreprise.  

S’il est encore trop tôt pour pouvoir tirer de vraies leçons de ces expériences pionnières 

engagées, il est possible de faire ressortir les premiers éléments clés conditionnant la réussite des 

démarches auprès des populations pauvres.    

L’objectif de l’atelier est de commencer à les explorer pour poursuivre ensuite les réflexions en 

groupe de travail, que l’IMS lance début 2007, sur des questions très pragmatiques : les 

techniques d’identification des besoins des populations pauvres, les modes d’accès aux 
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populations ‘ciblées’, les outils de développement des capacités de financement des populations 

pauvres ; l’accompagnement éducatif autour de l’utilisation des produits/services ; l’adaptation aux 

cultures locales…(contact : verger@imsentreprendre.com). 

Pour initier ce groupe de travail, l’IMS a réalisé une étude exploratoire -en sondant un certain 

nombre d’entreprises et en analysant toute la documentation sur le sujet- visant à mieux cerner le 

contexte de l’émergence de ce sujet, les pratiques qui existent aujourd’hui dans ce domaine et les 

questionnements importants qu’elles soulèvent. En voici les points majeurs :  

 

Le contexte   

Plusieurs facteurs expliquent la montée en puissance de la problématique de l’accès des 

populations pauvres aux produits et services de l’entreprise, en particulier :  

La pauvreté croissante : si globalement le monde s’enrichit, le nombre de pauvres augmente. 4 

milliards de personnes vivent avec moins de 2 dollars par jour, soit les 2/3 de la population 

mondiale ; et on sait qu’aujourd’hui la dilution du lien social et le relâchement des solidarités 

familiales fragilisent encore plus une population déjà en difficulté. 

Ces populations sont souvent exclues des marchés mondiaux, soit du fait du coût des produits et 

services, trop important pour celles-ci ; soit de la façon dont ils sont conçus, qui est parfois 

inadaptée à leurs attentes et usages ; soit des systèmes de distribution, de marketing ou encore 

de facturation inappropriés pour ces publics. 

Ainsi, de nombreux besoins ne sont pas encore satisfaits : la nourriture, les soins de santé, 

l’énergie, le logement… bien sûr, mais aussi d’autres besoins, moins connus, comme ceux portant 

par exemple sur les technologies modernes, qui se révèlent parfois être de précieux outils de 

développement social (ex : en Inde, de petits fermiers, équipés de PC connectés à Internet ont pu 

consulter le cours des céréales sur les marchés; ils décident ainsi, en toute connaissance de 

cause à quel cours et quand vendre, améliorant ainsi leurs marges).  

Face à ces problématiques, les enjeux RSE de l’entreprise sont forts, dans une logique gagnant-

gagnant de « business responsable », où d’un côté l’entreprise peut activer un levier clé d’action 

en faveur de la lutte contre la pauvreté et de l’autre favoriser l’innovation dans l’entreprise et in fine 

la création de valeur pour celle-ci, en touchant des consommateurs encore largement ignorés.  
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Les pratiques existantes   

Les actions des entreprises pionnières, en réponse à ce contexte et enjeux nouveaux, sont 

variées :  

En amont, il s’agit pour l’entreprise de bien comprendre les besoins spécifiques des populations 

pauvres. Différentes techniques sont aujourd’hui utilisées à ce titre, comme le recours à l’expertise 

d’ONG et/ou instituts locaux pour déterminer le profil, les attentes et les usages des populations 

visées, en cherchant à comprendre les produits/services dont elles ont besoin, mais également les 

conditions dans lesquelles elles peuvent les utiliser, avec quelles infrastructures, etc. D’autres 

pratiques peuvent consister, comme Danone en Indonésie, à monter des programmes 

d’immersion des équipes dans des familles locales pour bien définir leurs besoins.  

 

Une fois ce travail d’identification des attentes réalisé, on peut observer différentes modalités 

concrètes de mise en accessibilité :  

o D’une part, la modification de l’enveloppe prix/performance du produit : il s’agit de baisser le 

prix de produit mais aussi d’adapter ses fonctionnalités pour tenir compte des attentes et de la 

façon dont il peut être utilisé. C’est le cas de micro-ordinateurs à coût réduit lancés par HP, par 

exemple, qui a conçu des solutions spécifiques, simples d’utilisation, pour les publics des pays 

en développement. 

o D’autre part, il faut considérer la question de l’accès « physique » des produits/services 

proposés. Par exemple, dans les pays en développement, où plus de 70% de la population vit 

en zone rurale et où l’existence d’une infrastructure n’est pas forcément une donnée, les 

populations ne peuvent se déplacer sur de grandes distances. Les produits et services doivent 

être d’un accès facile, souvent à quelques minutes à pied. Ainsi, la proximité des points de 

distribution et de vente est essentielle. Dans de nombreux cas, les entreprises sont amenées à 

développer des partenariats locaux pour avoir ces circuits de distribution adaptés. Par 

exemple, en Afrique du Sud, Danone fait appel, dans des quartiers difficiles d’accès, à des 

‘Dani ladies’, des mères de familles qui vivent sur place et sont recrutées pour faire du porte à 

porte dans leur quartier pour distribuer les produits Danone.     

 

 

Au-delà de ces 2 aspects, disons techniques, toute une démarche, complexe, d’accompagnement 

« social » des populations pauvres est souvent mise en œuvre, car l’accès au produit souvent ne 

suffit pas :  

Il faut aussi que les populations ciblées sachent l’utiliser de la façon la plus pertinente et la plus 

durable possible. Ainsi, certaines entreprises développent, autour des actions citées plus haut, 

des démarches éducatives et de sensibilisation pour que les personnes en difficulté intègrent de 
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nouveaux usages, de nouvelles habitudes de consommation pour que le produit/service soit utilisé 

de la façon la plus utile pour elles.  

Par ailleurs, de nombreuses entreprises associent à leur démarche un appui au développement 

des capacités de financement des populations dans les zones où elles développent leurs actions. 

Cela peut concerner le distributeur, qui est souvent un petit entrepreneur local qui a besoin de 

capital pour ses projets de développement, et que l’entreprise va aider à travers la proposition de 

solutions de microfinancement, en partenariat avec des institutions de microfinance. Cela peut 

aussi concerner le consommateur final : il s’agira là de favoriser l’adoption de comportements 

d’épargne chez les populations pauvres, pour pouvoir renforcer leur pouvoir d’achat et leur 

solvabilité.  

 

Les questionnements clés    

Dans ce modèle business, les marges unitaires doivent être faibles, donc la base du retour sur 

investissement est le volume. Or, comment déployer à grande échelle les expériences locales ? 

C’est là une question majeure pour l’entreprise, alors que chaque expérience nécessite du sur-

mesure, fonction de contextes particuliers, de conditions d’accueil et de politiques publiques 

locales (état des infrastructures, cadre réglementaire…).  

On voit là que le gagnant pour l’entreprise se situe dans des approches complexes. Dans l’autre 

sens, s’assurer que la démarche est porteuse d’opportunités sérieuses d’amélioration des 

conditions de vie pour les personnes démunies est aussi un grand défi. Il faut en effet veiller à ce 

que celles-ci ne tombent pas dans le piège d’une course à la consommation de produits/services 

qui ne soient pas utiles pour elles. Une crainte majeure est que les populations pauvres soient 

instrumentalisées par ces démarches et ne soient plus considérées que comme de simples 

débouchés pour les produits et services de l’entreprise, sans considérer toutes les questions de 

vulnérabilité de ces dernières. Les partenariats avec les ONG, institutionnels et autres constituent 

de précieux garde-fou dans ce cadre. 

Les contestations sont nombreuses sur le risque pour l’environnement qu’engendre un accès 

élargi à la consommation, notamment dans les pays en développement. Les conditionnements à 

l’unité, par exemple, sont intéressants par rapport au peu de liquidités dont disposent les 

populations pauvres au jour le jour et à leurs flux de revenus souvent imprévisibles. Mais ils 

pourraient soulever un sérieux problème écologique. L’enjeu clé pour les entreprises sera donc de 

placer le respect de l'environnement au coeur de leurs actions de mise en accessibilité de leurs 

produits/services.  

Une question majeure, loin d’être réglée, est également celle de l’adéquation avec la culture locale 

de la conception à la mise à disposition du produit/service. Il s’agit bien sûr de veiller à ce que la 

démarche ne cause pas de tort aux modes de vie locaux et ne bouleverse pas les équilibres de la 

société dans laquelle ces démarches nouvelles sont expérimentées.  
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o Témoignages d’experts 

 

 

·  Shona Grant , Director Development Focus Area, WBCSD (World Business Council for 

Sustainable Development) :  

Les enjeux et clés de succès des démarches en faveu r de l’accès des populations 

pauvres  aux produits/services de l’entreprise   

 

 

Le WBCSD, qui est un réseau international de 194 entreprises, travaille sur les démarches qui 

impactent positivement le ‘business’ de l’entreprise et le Développement, dans une logique win-

win. Développer des démarches business auprès des populations pauvres -dans le cadre de cette 

approche win-win-, c’est développer des démarches auprès de la majeure partie de la population 

mondiale. De plus en plus d’entreprises sont conscientes que leur activité est menacée par les 

problèmes de société qui les entourent, notamment la pauvreté et les inégalités, qui sont 

responsables d’agitations et de conflits sociaux. En Amérique latine, où plusieurs pays ont des 

politiques populistes attentives à ce que les investissements étrangers bénéficient au plus grand 

nombre, les démarches en faveur de l’accès des populations pauvres aux produits/services de 

l’entreprise répondent à un enjeu fort de « license to operate ». Au-delà de la prise en compte de 

ces risques, de telles démarches sont encouragées par la création d’opportunités ‘business’, 

générées par la captation de la clientèle très large des populations à bas revenus dont les besoins 

ne sont pas satisfaits. Rappelons que :  

- 3, 7 milliards de personnes n’ont pas accès aux services financiers formels (autant de clients 

potentiels pour une entreprise qui leur offrirait un service adapté) ;  

- 2,4 milliards d’individus n’ont pas accès aux soins de santé ;  

- 1,6 milliard de personnes n’a pas accès aux services énergétiques modernes ;  

- 1,2 milliard d’individus n’a pas accès à l’eau potable. 

Les entreprises peuvent, et certaines le font déjà, offrir des solutions répondant à ces besoins, et 

les entreprises peuvent clairement faire plus dans ce domaine.             

Bien sûr, de nombreux facteurs complexifient ces démarches :  

- il s’agit d’un nouveau marché, 

- dans lequel les entreprises ciblent un type tout à fait différent de consommateurs, 

- et doivent développer de nouveaux produits et de nouvelles stratégies de coût, 

- dans un environnement externe qui ne leur est pas familier, 

- où les circuits de distribution et les systèmes de vente ‘classiques’ peuvent ne pas être 

adéquats. 
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Les principes clés guidant les entreprises dans la mise en oeuvre réussie de ces démarches sont 

les suivants :  

- se concentrer sur les compétences propres de l’entreprise et sur ce qu’elle fait le mieux (ne 

pas se diriger vers des produits/services déconnectés de ces compétences) ; 

- développer des partenariats avec d’autres acteurs, pour minimiser les risques. Par exemple, 

les ONG locales et les agences de développement ont généralement une connaissance utile 

des besoins des populations à bas revenus ;  

- mener des démarches locales, au plus près du terrain qui n’est pas familier à l’entreprise, en 

recherchant des appuis locaux pour optimiser l’accès des populations ciblées aux produits de 

l’entreprise ;  

- innover sur toute la chaîne de valeur (dans les modes de production, distribution…).  

   

 

·  Claude Darnault , Directeur du Développement Durable, Essilor :  

      La démarche du Groupe Essilor   

 

 

Une bonne vue est directement corrélée à un bon apprentissage, une bonne assimilation de la 

lecture et plus généralement de l’éducation, mais aussi au bien-être et à l’adresse dans les gestes 

de la vie de tous les jours. Elle conditionne donc le développement des individus et au-delà, celui 

des sociétés toutes entières. Or, à ce jour, environ 4 milliards d’individus dans le monde n’ont pas 

accès à la santé visuelle. La pénurie de professionnels de la vue et leur absence dans les zones 

de seconde attractivité explique en grande partie la faible couverture et le faible maillage dans les 

pays émergents. 

Dans le cadre de sa politique de Développement Durable, Essilor International, leader mondial 

des verres pour la correction de la vue, souhaite multiplier et accélérer les possibilités d’accéder à 

une bonne vue pour le plus grand nombre. Cet accès passe obligatoirement par le développement 

ou l’extension de réseaux existants de professionnels de la vue dans le monde entier ou par la 

création de nouveaux réseaux. Sans ces prescripteurs et clients actuels ou futurs, Essilor 

International ne peut pas agir.  

Le groupe adopte pour cela des approches novatrices dans les pays émergents, qui constituent, 

pour Essilor, un relais de croissance de toute première importance : un marché de plusieurs 

milliards de porteurs de lunettes potentiels.  

Dans ces pays, la démarche d’Essilor favorise l’accès à un équipement visuel pour tous avec des 

produits et des services de qualité, grâce à une offre fondée sur ses productions locales adaptées 

notamment aux populations à faible pouvoir d’achat, via un système de distribution inédit.  
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En effet, dans la plupart des marchés émergents, les réseaux existants de professionnels de la 

vue sont souvent situés dans les grandes villes. Pour irriguer plus largement le pays et ainsi 

atteindre le plus grand nombre, le groupe soutient notamment le développement de nouveaux 

réseaux de professionnels de la vue dans la périphérie des villes et en milieu rural. Pour ce faire, il 

invente des modes de distribution adaptés aux zones rurales et aux banlieues urbaines des pays 

émergents, autour de l’activité de ces réseaux.  

C’est ainsi qu’Essilor India a mis en place des partenariats, dont deux avec des organisations 

existantes de professionnels de la vue renommées du Sud de l’Inde (exemples développés ci-

après). 

Historiquement, le premier  système de distribution qui est venu compléter une organisation 

existante a été celui construit autour de l’activité de Aravind Eye Care System. Ce réseau 

d’hôpitaux ophtalmologiques pratique des opérations de la cataracte, rendues accessibles aux 

populations les plus défavorisées par un système de paiement en fonction du pouvoir d’achat. 

Aravind a développé autour de ses hôpitaux des kiosques fixes ou des cabinets itinérants 

d’ophtalmologie où les yeux et la vision des populations sont examinés, si nécessaire par télé-

diagnostic, et où les patients ayant besoin d’être soignés sont transportés dans des hôpitaux pour 

y être opérés. Depuis sa création, Aravind Eye Care System a opéré plus de 2,5 million de 

patients de la cataracte, soit environ 5 % du total du besoin du pays. L’organisation réalise plus de 

200 000 opérations de la cataracte par an. Le niveau de qualité des opérations est parfaitement 

dans les normes internationales et l’expérience acquise est telle que le taux de complications 

post-opératoires est inférieur à la moyenne observée dans de nombreux pays développés. Pour 

appuyer ces centres d’excellence, Essilor India leur fournit des produits et services de qualité, qui 

couvrent l’ensemble des gammes proposées, des plus récentes et des plus sophistiquées aux 

plus simples et aux plus abordables. Essilor y a transféré son savoir-faire et ses technologies. 

L’apport de revenus supplémentaires consécutif, provenant d’une offre de service utile et 

appréciée des populations, favorise à l’évidence le propre développement d’Aravind Eye Care 

System et lui permet de l’étendre à des bénéficiaires de plus en plus nombreux. 

Le second est un partenariat avec une organisation très similaire, Sankara Nethralaya, « Le 

temple des yeux », qui a permis de tester le concept des « Unités de Réfraction Mobile Essilor » 

ou MORE en anglais (Mobile Optical Refraction Essilor). Il s’agit de vans équipés, d’une part, 

d’équipements de dépistage visuel et d’examen de vue, d’autre part, d’instruments pour opticiens 

destinés à la confection et au montage de verres de prescription. Là encore, savoir-faire et 

technologies adaptées ont été transférés. Ces vans disposent de stocks de verres importants et 

offrent également des montures et se déplacent de village en village autour des réseaux 

concentriques à plusieurs niveaux bâtis autour des hôpitaux centraux de Sankara Nethralaya. Le 

savoir-faire logistique d’Essilor International est de la plus haute importance pour optimiser les 

stocks, les flux, le taux de service au client final et ultimement la compétitivité.  
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Après une phase pilote, un van MORE a été également mis en service en partenariat avec Aravind 

Eye Care system. 

Une structure dédiée, le département du " Marketing rural ", a été créée en 2003 pour piloter de 

telles démarches de marketing et distribution de proximité en Inde, qui contribuent à servir « la 

base de la pyramide ». Son responsable est un expert du milieu rural et des partenariats locaux 

sur des projets à vocation sociétale. Disposant d’un budget spécifique, il est chargé de trouver les 

moyens d’intervenir dans les zones où Essilor n’a encore ni client ni partenaire pouvant offrir ses 

produits et ses services au plus grand nombre de bénéficiaires, y compris parmi les populations 

les plus démunies. Sans jamais déroger à la règle de s’appuyer exclusivement sur les 

professionnels de la vue, il s’agit pour le département du Marketing Rural d’Essilor India d’identifier 

des acteurs locaux clés - comme Aravind ou Sankara Nethralaya - qui permettent de déployer des 

stratégies gagnant-gagnant profitables, auto suffisantes et donc pérennes. 

Pour favoriser l’émergence de professionnels de la vue dans les pays qui en manquent, Essilor 

International met bien évidemment l’accent sur l’éducation et la formation des futurs entrepreneurs 

à tous les niveaux de compétence professionnelle des métiers de l’optique lunetterie. C’est ainsi 

qu’Essilor India a inauguré en 2006, avec son partenaire Aravind Eye Care System, la Aravind 

School of Optometry. Cette structure de formation vient s’ajouter à celles initiées par Varilux 

Academy® dans d’autres pays. 

Cette démarche de partenariat est considérée comme un projet pilote. L’idée est d’en faire un 

modèle largement déployable dans d’autres pays aux caractéristiques similaires. 

Les résultats de la démarche pour Essilor sont très positifs. Les taux de croissance initiaux sont 

importants et la rentabilité au démarrage de la démarche s’inscrit bien dans les standards du 

Groupe.  

 

·  Mireille Cayreyre , Directeur Marketing – Accès au Médicament, Sanofi-Aventis :  

          La démarche du Groupe Sanofi-Aventis   

 

Pour favoriser l’accès des médicaments à tous, notamment dans les domaines où Sanofi-Aventis 

a une forte légitimité et pour les produits de qualité disponibles, le Groupe a mis en place en 2002 

une structure dédiée à la compréhension de la situation et des attentes des populations démunies, 

ainsi qu’à l’élaboration de plans d’actions : la « Direction Accès aux médicaments ». 

L’engagement du Groupe s’exprime concrètement par des efforts en matière de recherche sur des 

médicaments pour les maladies touchant les populations du « Sud » et l’adaptation des prix des 

médicaments pour celles-ci, dans le cadre d’une démarche plus large de développement local.  

Dans le domaine de la recherche, Sanofi-Aventis se positionne comme un partenaire clé de 

demain pour le co-développement de médicaments avec des instituts de recherche indépendants 
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travaillant sur des maladies « négligées » (laboratoires universitaires, instituts émanant d’ONG 

comme Médecins sans Frontières…), dans une logique éthique « no profit, no loss » (sans profit ni 

perte) Ainsi, l’entreprise a signé un accord de collaboration avec la Fondation DNDI (Drugs for 

Neglected Diseases initiative) pour le développement d’un nouveau médicament (une association 

fixe suivant les recommandations de l’OMS) contre le paludisme, simple d’utilisation et à un prix 

cible inférieur à un dollar. Ce médicament, qui ne fait l’objet d’aucun brevet, devrait être disponible 

courant 2007.  

Concernant l’adaptation des prix des médicaments, Sanofi-Aventis a développé une démarche 

« intégrée » autour de cette approche financière, considérant l’ensemble des paramètres facilitant 

et pérennisant l’accès des médicaments, au-delà de leur coût. Le Groupe est en effet très attentif 

à la complexité de la mise à disposition de médicaments dans les pays en développement, qui 

nécessite des actions de développement et un partenariat global avec l'ensemble des acteurs de 

santé : institutions onusiennes, ONG, organismes publics et marchés privés. 

Le programme « Impact Malaria » de Sanofi-Aventis illustre cette approche. S’appuyant sur une 

équipe de 15 personnes, ce programme met en place une politique de prix adaptée (qui peut aller 

jusqu’à -70% par rapport aux prix du marché « standard », et ce, grâce à un effort de tous, 

grossiste, pharmaciens et industriels) pour favoriser un meilleur accès aux médicaments contre le 

paludisme, ainsi qu’une démarche de formation et d’information de tous les maillons de la chaîne 

de soins (démarche IEC information, éducation, communication), avec la recherche de nouveaux 

traitements antipaludiques. De nombreux acteurs, publics et privés, nationaux et internationaux, 

sont impliqués. 

Au niveau des prix, le programme pratique une politique de vente d’antipaludiques pour les circuits 

publics (hôpitaux, dispensaires) à prix coûtant (« no profit / no loss »). Dans les circuits de 

pharmacies privées, il développe une politique tarifaire différenciée à l’aide du programme CAP 

(Carte d’accès aux antipaludiques). Les pharmaciens autorisés à délivrer cette carte aux 

populations défavorisées, qui ont ainsi accès au médicament à prix préférentiel, sont 

régulièrement contrôlés dans cette démarche par des équipes dédiées de Sanofi-Aventis 

associées à des comités d’éthique propres aux pays, y compris d’ailleurs le conseil de l’ordre des 

pharmaciens. Mais, comme le rappelle Jean-François Dehecq, PDG du Groupe Sanofi-Aventis, si 

le pharmacien délivrait cette carte à des personnes qui ont les moyens de s’offrir le médicament 

sans tarification spécifique, cela se saurait très vite dans le village et celui-ci serait alors vivement 

critiqué par la communauté locale. Le système fonctionne bien parce qu’il est basé sur la 

proximité2. Il a été mis en place au Cameroun en 2003, au Gabon et à Madagascar en 2004. Le 

système a été étendu en 2006 au Kenya, Mali et Congo Brazzaville. Au total, 400 pharmacies 

participent au programme. 26 000 familles ont pu en bénéficier.   

                                                 

2 Propos tenus lors de la conférence internationale “Biovision” en avril 2005. 
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D’autre part, conscient qu’une meilleure accessibilité aux médicaments ne permettra pas de 

combattre efficacement le paludisme sans une réelle politique d’information, le Groupe mène de 

nombreuses actions, tant auprès des professionnels de la santé que des populations, pour les 

former au traitement du paludisme et à la prévention. Ainsi, au Cameroun, l’ONG de 

développement Care France a mis en place avec Sanofi-Aventis un projet pilote pour déterminer 

une méthodologie de lutte intégrée et participative contre le paludisme, adaptée aux conditions 

socio-économiques de la région. L’objectif est de diminuer le nombre de cas de paludisme dans la 

zone, à travers des actions de promotion, de prévention et de traitement. L’ensemble fonctionne 

sur un mode participatif, de telle sorte que les communautés locales puissent, de façon autonome 

et durable, faire reculer la maladie. Sanofi-Aventis souhaite faire connaître, en liaison avec Care, 

ce programme dans d’autres pays du Sud s’il est satisfaisant. 

Enfin, à noter que, dans différents pays d’Afrique, Sanofi-Aventis commence à développer des 

démarches similaires pour la tuberculose, la leishmaniose, l’épilepsie et la maladie du sommeil. 

Aujourd’hui, le Groupe explore ce qu’il pourrait faire dans le même esprit concernant les maladies 

mentales.  

 

 

·  Philippe Thénard , Responsable Développement Durable et Micro-finance – 

Banque de Détail Hors France Métropolitaine, Société Générale 

            La démarche du Groupe Société Générale   

 

 

En France, la Société Générale a signé récemment un accord national avec l'Association pour le 

droit à l'initiative économique (Adie), qui finance et accompagne les créateurs d’entreprise exclus 

du système bancaire classique. Déjà engagée dans le micro-crédit sur le territoire français, via le 

réseau partenaire France Initiative Réseau, la Société Générale réaffirme ainsi son engagement 

en faveur de l’accès au crédit à tous.   

L’accord prévoit la mise en place d’une ligne de crédit qui permettra à l’Adie de gérer des prêts 

accordés à des chômeurs et RMIstes créateurs d’entreprise. Ces prêts d'un montant maximum de 

5000 € seront complétés le cas échéant par des primes régionales, des prêts d'honneur ou des 

avances remboursables gérés par le compte de l'Etat. 

Outre la mise en place de cette ligne de refinancement, le partenariat avec l'Adie se fonde 

notamment sur l'accompagnement bancaire des créateurs d'entreprise adressés par l'association 

à la Société Générale. Par ailleurs, le personnel de la banque, actif ou retraité, pourra mettre ses 

compétences à disposition dans des actions de bénévolat à titre individuel ou dans le cadre 

d'associations existantes comme, par exemple, Talents et Partage. 

Au niveau international, la Banque de détail hors France Métropolitaine de la Société Générale a 
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lancé en 2003 un nouveau chantier : le développement d’activités de micro-finance, 

principalement en Afrique et dans les pays du Maghreb.  

Partant du constat que, pour démarrer ou développer une activité génératrice de revenus et 

d’emplois, créer des zones de développement, des milliers de micro-entrepreneurs ont besoin de 

services financiers (micro-crédit, épargne…), et que la  couverture de la demande par les 

Institutions de Micro-Finance (IMF) est aujourd’hui inférieure à 3 %, le Groupe a souhaité renforcer 

le développement des activités de ces IMF pour mieux répondre à la demande de crédits. 

Ainsi,  plusieurs implantations de la banque ont déjà noué des relations avec des IMF locales sous 

forme d’octroi d’importants crédits de refinancement, notamment au Bénin, au Maroc, au Liban, à 

Madagascar, en Jordanie et au Cameroun. La Société Générale souhaite aujourd’hui aller plus 

loin et investir directement dans les IMF, avec une prise de participation dans celles-ci pouvant 

aller jusqu’à 20%. Différents pays d’Afrique sont concernés, notamment le Cameroun et 

Madagascar.    

Par ailleurs, dans une logique de « down-scaling », la Société Générale développe un programme 

en Roumanie pour l’ouverture de guichets s’adressant à des populations qui, jusqu’à présent, 

n’avaient pas accès aux services bancaires. Dans cette optique, le Groupe met en place des 

formations pour que les collaborateurs concernés puissent bien « servir » ce public. 

 

o Conclusion  : Henri de Reboul, IMS-Entreprendre pour la Cité 

 

Ces différentes expériences montrent que les démarches en faveur de l’accès des publics en 

difficulté aux produits/services de l’entreprise s’inscrivent dans des réflexions globales, autour de 

la création d’un contexte de développement pérenne pour ces populations. Il s’agit souvent de 

démarches intégrées, transversales. De nombreuses questions sont soulevées : l’adaptation des 

fonctionnalités du produit/service, la modification des modes de distribution/marketing, la définition 

de partenariats avec les ONG, acteurs publics locaux, institutions spécialisées… Autant de points 

qui appellent des débats et auditions d’experts, dans le cadre du groupe de travail que l’IMS lance 

début 2007 avec ses entreprises membres et les parties prenantes clés de ces démarches.   

 

Pour en savoir plus sur le groupe de travail : verger@imsentreprendre.com / 01 43 87 84 86. 
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Longue Vue 

 

 

Quels changements adopter dans les entreprises pour  anticiper  

les évolutions de la Société et s'y adapter? 

 

 

 

Participent à la séance plénière : 

 

Claude BEBEAR, Président d’IMS – Entreprendre pour la cité 

Michel DESTOT, Député-maire de Grenoble, vice-président de l’association des Maires de 

Grandes Villes de France 

Jean-Baptiste de FOUCAULD, Président de Solidarités Nouvelles face au chômage 

Marcel GRIGNARD, Secrétaire national de la CFDT 

Yves JEGO, Député-maire de Montereau-Fault-Yonne, président de l’association « Entreprendre 

Villes et Quartiers » 

Laurence PARISOT, Présidente du MEDEF 

Henri de REBOUL, Délégué général d’IMS – Entreprendre pour la cité 

 

La séance est animée par Dominique ROUSSET, journaliste. 

Dominique ROUSSET 

Nous allons maintenant aborder l’optimisation de l’ engagement des entreprises et de leurs 

partenaires en faveur de l’équité sociale. 

 

Henri de Reboul va nous présenter les propositions que IMS – Entreprendre pour la Cité a 

préparé sur le sujet, avec un groupe d’entreprises et d’acteurs de la société civile. 

Henri de REBOUL, Délégué Général de l’IMS 

A l’occasion de ses 20 ans, IMS - Entreprendre pour la Cité a souhaité formuler des propositions 

qui fassent avancer le débat sur ces sujets.  

Nous avons distingué trois thèmes :  

o les partenariats solidaires,  

o l’insertion et l’accès à l’emploi,  

o la non-discrimination et la diversité.  

 

Notre travail collectif nous a permis de dégager onze propositions. Je vais vous les détailler en 

trois temps. 
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Présentation du 1er groupe de propositions par Henr i de Reboul 

  

Diffuser et reconnaître les pratiques de responsabi lité sociétale des entreprises et 

d’engagement citoyen des salariés  

o Diffuser une culture de la responsabilité sociétale et notamment de l’égalité des chances : 

·  dans les entreprises, petites et grandes, 

·  aux futurs managers,  

·  aux partenaires de l’entreprise : syndicats, associations, CCI, organisations 

patronales… 

o Poursuivre, dans la durée et au-delà du gouvernement actuel, la sensibilisation de tous les 

acteurs et du grand public sur l’égalité des chances dans l’emploi. 

o Intégrer les activités de mécénat et de bénévolat de compétence dans les dispositifs de 

validation des acquis de l’expérience. 

o Inclure la possibilité du bénévolat de salariés dans le cadre de futures négociations, entre 

partenaires sociaux, sur les contrats de travail. 

 

Dominique ROUSSET 

Que retenez-vous de ces propositions ? 

 

Laurence PARISOT 

Depuis le début de mon engagement au sein du MEDEF, je répète que l’entreprise est au cœur de 

la société. Elle possède une capacité à développer des projets avec son environnement. Nous 

devons encourager toutes les démarches dans ce sens. Mais il faut de la réciprocité : que 

l’entreprise soit dans le cœur de tous. Son rôle social et sociétal doit être reconnu. 

 

Dominique ROUSSET 

Nous avons abordé ce matin les difficiles relations  entre la société française et les 

entreprises. 

 

Laurence PARISOT 

Il faut relativiser les choses et distinguer la relation de proximité et la macro-économie. La raison 

principale pour laquelle l’image de l’entreprise est troublée est la persistance d’un chômage élevé 

depuis 25 ans. Nous estimons que l’emploi est une priorité. 

Quant aux propositions, elles me paraissent toutes intéressantes. Il faut promouvoir les bonnes 

pratiques. Donner des exemples est plus efficace que sanctionner. 

Pour ce qui est d’un statut spécial du bénévolat salarié dans de futures négociations sociales, je 

n’y suis pas opposée. Mais nous n’en sommes pas encore là... 
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Marcel GRIGNARD 

Les partenaires sociaux auront pour responsabilité d’intégrer une vision du contrat de travail dans 

la société. C’est une façon de reconnaître que la frontière entre les questions sociales 

habituellement traités dans l’entreprise et les problèmes sociétaux, internes et externes à 

l’entreprise, devient poreuse. Comment construire un environnement dans lequel nous pouvons 

vivre et produire ensemble ? Les enjeux de demain dépassent la vision caricaturale héritée du 

passé. Nous pouvons rénover profondément le contrat de travail en intégrant cet élément. 

Je privilégierais la première proposition, notamment sur l’égalité de chances. Nous devons 

prendre conscience, dans l’entreprise, du fait que la cohésion sociale est terriblement mise à mal. 

La capacité de l’entreprise à traiter ces questions à travers le dialogue social peut permettre de 

construire des solutions qui feront sens dans et à l’extérieur de l’entreprise. La sensibilisation des 

acteurs de l’entreprise peut toucher l’ensemble des citoyens. Il me paraît souhaitable de trouver 

un espace de dialogue social pour aborder ces questions. 

 

Jean-Baptiste de FOUCAULD 

L’organisation du bénévolat au sein de l’entreprise est à mon sens un sujet important. Je l’ai 

découvert à l’occasion de l’activité de Solidarités Nouvelles face au chômage. Nous n’avions pas 

prévu la constitution de groupes d’entraide au sein d’entreprises. Or, cette expérience est très 

intéressante : les salariés sortent de leur quotidien et ils apportent des compétences à 

l’association. Je suis favorable à cette idée. 

J’approuve également la diffusion d’une culture de la responsabilité sociétale ; mais il faut prendre 

ce sujet au sérieux et toucher tout le monde : les entreprises mais aussi leurs dirigeants, les 

actionnaires, les consommateurs, les Comités d’Entreprise. C’est une question globale. 

 

Dominique ROUSSET 

La responsabilité sociétale ne se décrète pas ?... 

 

Claude BEBEAR 

L’entreprise crée des richesses pour ses stakeholders : les clients, le personnel, les actionnaires 

et la société. Actuellement, nous constatons un déséquilibre en faveur des consommateurs et des 

actionnaires. Ceux-là exercent une pression à la baisse sur les prix, ceux-ci ont des attentes de 

rentabilité exagérées. La responsabilité sociétale peut les aider à davantage équilibrer leur 

démarche les entreprises. 

 

Marcel GRIGNARD 

La situation est complexe. Le salarié est aussi consommateur et parfois actionnaire. Il faut 

dépasser les calculs individuels dans un comportement qui fasse sens au sein de la société. De 

plus, le collectif de travail au sein de l’entreprise est défait. La précarité de certains employés 

renforce le sentiment de sécurité des autres.  
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Laurence PARISOT 

Je souhaite apporter quelques nuances. Aux yeux de beaucoup de chefs d’entreprise, le plus gros 

coup porté contre la solidarité dans les entreprises a été l’instauration des 35 heures. 

Par ailleurs, ne nous trompons pas de priorité : il faut d’abord lutter contre le chômage avant 

d’aider ceux qui en sont victimes. C’est une question économique plus que sociale, qui renvoie 

notamment au poids des charges et des contraintes qui pèsent sur les entreprises. 

 

Henri DE REBOUL 

Présentation du 2 er groupe de propositions : 

 

Créer les conditions d’une plus grande diversité en  entreprise et dans l’éducation 

o Modifier les épreuves des grandes écoles pour davantage les ouvrir aux élèves des milieux 

modestes.  

o Renforcer la capacité des Universités à mieux préparer et introduire leurs étudiants dans le 

monde du travail (stages et alternance, intervenants d’entreprises, référentiel métier…). 

o Poursuivre, évaluer et diffuser les expérimentations de nouvelles pédagogies dans les 

lycées à proximité des zones urbaines sensibles (informations sur les métiers, tutorat, 

mobilisation et responsabilisation des élèves, des enseignants et des familles, petits 

effectifs, pluridisciplinarité, liens avec l’extérieur…). 

o Dans la législation, simplifier le dispositif des Contrats Aidés pour faciliter les démarches 

d’insertion de personnes peu qualifiées par les entreprises. 

o Continuer à expérimenter en matière de quantification ethnique pour trouver un mode 

opératoire précis, acceptable dans le contexte français.  

 

Michel DESTOT 

Pour réussir la réintégration dans le monde de l’entreprise, il faut maîtriser toute la chaîne de la 

qualification et de l‘insertion sociale, professionnelle et économique. Il faut rompre avec l’habitude 

de ne traiter qu’un seul aspect, et affecter les personnes les plus qualifiées à ces dossiers. 

Je suis d’accord pour modifier le mode de recrutement des grandes écoles. L’intelligence n’est pas 

que conceptuelle, or notre système de sélection repose trop sur celle-ci. Mais il ne s’agit pas de 

remettre en cause la culture générale, qui est nécessaire. Ce qui vaut pour les moins favorisés 

vaut pour tous. Je propose un parrainage des enseignants et des élèves de grandes écoles dans 

les établissements scolaires défavorisés pour mieux façonner les épreuves de sélection. Nous 

l’avons expérimenté à Grenoble. Les pôles d’excellence tirent l’ensemble de l’établissement vers 

le haut. Mais je suis contre la discrimination positive. 

Il faut changer la logique des contrats aidés pour en faire des sas vers l’emploi. Les formations 

qualifiantes doivent être plus rapides et concrètes. 
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Yves JEGO 

L’élitisme français est un élitisme de reproduction sociale. Pour casser cette logique, il faut donner 

plus d’autonomie aux établissements d’enseignement supérieur et les juger sur leurs résultats. 

Faisons-leur confiance. 

Je crois que nous pratiquons beaucoup la discrimination positive sans le savoir ou l’avouer. Il 

s’agit de compenser les handicaps de la vie. Nous devons rétablir le soutien au mérite, les 

bourses et les dispositifs pour aider les meilleurs dans les milieux populaires. 

Enfin, ne craignons pas le mot sélection. Elle consiste à mieux organiser les parcours de vie. 

 

Dominique ROUSSET 

Faut-il un débat politique sur la quantification et hnique ? 

 

Yves JEGO 

Il ne peut y avoir de politique publique de lutte contre les discriminations sans outils pour les 

mesurer. 

 

Michel DESTOT 

Je suis pragmatique : il faut agir. A Grenoble, nous avons développé des actions d’intégration 

positives en partenariat avec Schneider Electric. Je crois dans l’exemplarité plutôt que dans la 

discrimination. 

 

Laurence PARISOT 

L’idée de diminuer la part de la culture générale me paraît inconcevable. Nous savons que nous 

devons aller vers la société de la connaissance. Mais nous devons mener une réflexion pour ouvrir 

les concours à tous. Il faut tirer vers le haut et non pas baisser le niveau. 

Je suis d’accord avec Yves Jégo au sujet de l’enseignement supérieur. Il faut libérer les 

universités, à condition de réformer leur gouvernance. 

Quant au comptage, je reste dubitative sur cette question. A la tête de l’Ifop, j’ai pesté contre les 

limitations qui nous empêchent de mieux connaître la société. Mais j’ai réalisé que c’était une 

question très délicate. 

 

Jean-Baptiste DE FOUCAULD 

Nous sommes confrontés à un problème complexe compte tenu de nos principes républicains 

d’égalité. Nous devons faire en sorte que nos organes dits représentatifs le soient véritablement. 

Cela a un sens dans une pratique associative aussi. 

Au sujet des contrats aidés, un des drames des politiques d’insertion est leur précarisation. Elles 

ont besoin de stabilité. Pour sortir quelqu’un de l’exclusion lourde, il faut payer deux fois : pour 

l’embauche et pour la formation. Nous avons fait l’un ou l’autre, mais jamais les deux. 

Enfin, je n’aime pas le mot traitement social appliqué aux contrats aidés : ce sont des personnes 

qui travaillent, qui rendent service. Parlons plutôt de traitement socio-économique. 
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Henri DE REBOUL 

Ces sujets sont complexes. Je me suis mal exprimé. Il ne s’agit pas de baisser le niveau de 

culture générale mais de faire en sorte qu’il ne soit pas le principal critère de sélection.  

 

Yves JEGO 

Posons le problème dans l’autre sens : il faut diffuser plus de culture générale dans les 

établissements défavorisés. 

 

Claude BEBEAR 

Notre système de grandes écoles ne prend pas en compte toutes les qualités : trouvons le moyen 

de les apprécier. 

Par ailleurs, nos universités ont certes besoin d’être réformées. Mais le fond du problème est 

l’enseignement primaire. Il est inacceptable que notre école laisse sortir chaque année 

150 000 élèves qui ne savent ni lire, ni écrire, ni compter, ni parler. 

Ceux qui quittent le système éducatif doivent être employables. Il est intolérable que nous 

connaissions à la fois un chômage de masse et 500 000 emplois non pourvus. 

 

Henri DE REBOUL 

Présentation du 3 er groupe de propositions : 

 

Soutenir, coordonner et mettre en relation les acte urs publics, associatifs et économiques 

du territoire : 

o Organiser le dialogue et la mise en relation au niveau local entre entreprises et 

associations pour favoriser le développement de partenariats solidaires, 

o Renforcer le rôle des Maisons de l’Emploi dans la coordination et le soutien aux acteurs de 

l’insertion (dont les Structures d'Insertion par l'Activité Economique qui professionnalisées 

peuvent devenir de bons partenaires de l’entreprise) et de la diversité, avec des liens plus 

étroits avec les représentants du monde économique. 

 

Yves JEGO 

Il est parfois difficile de se repérer dans le tissu associatif, mais la représentation des entreprises 

est également très confuse. Il faut rationaliser les outils. Je suis personnellement favorable à la 

fusion des chambres consulaires. Il faut faire des progrès de part et d’autre. 

 

Marcel GRIGNARD 

Je suis convaincu que nous devons aller vers un contrat d’insertion unique. Cela ne concernerait 

pas ses modalités, mais son objectif. 

Il est essentiel de trouver les moyens, sur le terrain, de mettre en rapport les responsables locaux, 

les entreprises, les partenaires sociaux et les associations. Les réalités sociales sont largement 
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incomprises, voire inconnues. La confrontation des points de vue pour y remédier me paraît très 

intéressante. Par ailleurs, le niveau local est celui où les citoyens ont envie d’agir : les résultats y 

sont rapidement visibles. 

 

Michel DESTOT 

Je partage l’avis d’Yves Jégo sur le foisonnement des organismes. Je suis réservé sur la création 

de nouvelles structures. A Grenoble, nous avons décidé de cantonner le rôle des maisons de 

l’emploi à la coordination d’un réseau. Par ailleurs, nous avons instauré un forum de l’emploi 

annuel pour que tous les acteurs se rencontrent. En trois éditions, 1 000 CDI ont été signés. Ces 

deux expériences démontrent que l’on peut obtenir des résultats au niveau local. 

 

Jean-Baptiste DE FOUCAULD 

Le monde associatif doit remédier à son excessive dispersion. 

Par ailleurs, dans une association les moyens sont toujours en retard par rapport aux projets, à 

l’inverse de ce qui se passe dans une entreprise. C’est un handicap dont il faut prendre 

conscience. Les projets devraient être préfinancés et non plus postfinancés. 

Le dialogue entre les entreprises et les associations est important mais difficile à nouer. Le mode 

de recrutement pourrait être un point de dialogue : nous devrions parler ensemble de la façon de 

bien répondre aux candidatures ou de dire non de manière non décourageante. 

Le premier facteur de désespoir des chercheurs d’emploi est l’absence de réponse. C’est une 

blessure profonde. 

 

Laurence PARISOT 

C’est tout à fait exact. De nombreuses PME ont beaucoup de mal à organiser leurs recrutements. 

Il existe un besoin de formation aux entretiens. C’est particulièrement vrai pour les jeunes. Nous 

en sommes conscients. Beaucoup de tâches importantes pourraient être mieux accomplies si les 

entreprises étaient débarrassées des contraintes stupides qui pèsent sur elles. 

 

Jean-Baptiste DE FOUCAULD 

Les entreprises pourraient nouer des contacts avec les mouvements de jeunes qui s’intéressent à 

l’emploi. Le monde associatif a besoin de mains tendues. Les entreprises devraient se montrer là 

où sont les difficultés. 

Le milieu local est très enchevêtré, et les acteurs de l’emploi sont soumis à une forte pression. 

 

Dominique ROUSSET 

Monsieur le Président, je vous prie de clore cette table-ronde. 

 

Claude BEBEAR 

Vous avez émis de nombreuses idées. L’IMS doit maintenant les étudier, les faire connaître et 

favoriser leur mise en oeuvre. Je vous rappelle que l’objectif de cette association est en effet 
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d’accompagner les entreprises et la diffusion des bonnes pratiques, en encourageant les 

échanges entre entreprises et société civile.  

Nous travaillons depuis vingt ans sur ce sujet. Il reste beaucoup à faire, nous demeurons à votre 

disposition pour vous accompagner dans vos démarches en faveur de la société. 
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Conclusion de la journée  

Cette journée de partage a été très riche. Nous allons tenir compte de toutes les idées 

échangées aujourd’hui, de toutes les suggestions qui ont été émises, pour continuer à avancer 

avec vous, pour la Cité, dans la Cité.  

L’IMS sera attentif demain comme hier aux évolutions de la société pour vous proposer des 

thématiques de travail et des outils toujours innovants, mais toujours adaptés à vos besoins.  

Une chose est sûre en tous cas : la société a besoin de l’Entreprise ! Il nous faut donc 

continuer à travailler ensemble pour plus d’équité sociale. 
 

Introduction du diaporama sur les 20 ans de l’IMS 

Ces 20 années de collaboration entre l’IMS et ses adhérents, et cette journée de débats, sont 

enfin l’occasion de regarder le chemin parcouru.  

Pour éviter de trop longs discours, nous avons réalisé un petit film qui retrace l’histoire de 

l’IMS.  

 

Remerciements 

Je voudrais profiter de cette journée pour remercier les adhérents de l’IMS de leur dynamisme, 

de leur énergie, et de leur fidélité. Ce sont avant tout vos idées et les initiatives que vous 

mettez en œuvre sur le terrain qui contribuent à de nouvelles formes de collaborations entre 

l’entreprise et la société civile.  

J’aimerais aussi remercier l’ensemble des partenaires et financeurs qui collaborent avec l’IMS 

et soutiennent le travail de l’association. 

Et enfin, avant de vous inviter à trinquer à ces 20 années de collaboration, je demanderais à 

tous les membres, salariés et bénévoles, de l’équipe de l’IMS de se lever (là où ils se trouvent) 

et je vous demanderais de les applaudir pour leur travail et pour la préparation de ce colloque. 

 

 

 

Une manifestation soutenue par : 

 

 

 

 

    

     


